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Avant-propos 
Selon la Charte de la langue française (RLRQ, chapitre C-11), l’Office québécois de la langue 
française (OQLF) surveille l’évolution de la situation linguistique au Québec et doit en faire 
rapport au ministre de la Langue française au moins tous les cinq ans. Depuis 2022, ces 
indicateurs de suivi doivent être utilisés : 

• la langue de travail; 
• les exigences linguistiques à l’embauche; 
• la langue des services publics; 
• la langue de service dans les commerces; 
• les effectifs et les contingents des établissements anglophones et francophones qui 

offrent l’enseignement collégial en anglais; 
• la fréquentation des cours de francisation, y compris les inscriptions, les niveaux de 

français atteints et les taux de réussite; 
• les substitutions linguistiques; 
• l’importance accordée aux orientations en matière de langue française dans la 

planification pluriannuelle de l’immigration. 
 
Depuis 2022, la Charte de la langue française prévoit aussi que le Commissaire à la langue 
française analyse le rapport de l’OQLF et qu’il prépare, dans les six mois suivant son dépôt à 
l’Assemblée nationale, un rapport dans lequel il présente les conclusions de son analyse et 
recommande des mesures susceptibles de contribuer à l’évolution favorable de la langue 
française comme langue commune. 
 
L’année 2024 est la première où nous devons remplir cette obligation. En effet, le 22 mai 
dernier, le ministre de la Langue française a déposé à l’Assemblée nationale l’édition 2024 du 
Rapport sur l’évolution de la situation linguistique au Québec, de l’OQLF. 
 
Pour bien nous préparer à accomplir cette obligation, nous avons réalisé une recension des 
écrits sur les déterminants de l’utilisation du français au Québec, puis élaboré un cadre 
théorique. Ce document nous a permis d’appuyer notre analyse du rapport de l’OQLF et la 
préparation des mesures que nous recommanderons dans notre rapport qui sera déposé à 
l’Assemblée nationale d’ici le 22 novembre, en vue d’améliorer la situation du français au Québec.  
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Introduc�on 
Ce document d’orientation a été préparé par l’équipe du Commissaire à la langue française 
dans le but d’appuyer son analyse de l’édition 2024 du Rapport sur l’évolution de la situation 
linguistique, rendu public par l’OQLF le 22 mai 2024. Il vise également à appuyer l’élaboration de 
mesures qui, si elles étaient mises en œuvre, favoriseraient une évolution favorable du français 
comme langue commune. 
 
La production d’un tel document nous est apparue essentielle pour deux raisons. 
 
La première est la quantité importante de recherches et d’analyses ayant été réalisées sur la 
situation du français au cours des dernières décennies. La maîtrise de cette documentation 
nous semblait nécessaire pour que nos analyses reposent sur des bases théoriques et 
empiriques solides et qu’elles ciblent les enjeux pertinents. 
 
La seconde raison était la nécessité, pour l’équipe du Commissaire, d’expliciter les théories et 
les concepts appuyant son analyse et ses recommandations. Cet exercice était nécessaire non 
seulement pour orienter le travail de l’équipe, mais également pour faire preuve de 
transparence face au lecteur qui voudra comprendre les bases théoriques sur lesquelles 
reposent nos travaux. 
 
Ce document d’orientation se compose de deux grandes sections. 
 
La première présente un survol de la recherche historique et actuelle sur les déterminants des 
usages linguistiques au Québec. Cette recension des écrits distingue trois approches 
complémentaires qui peuvent être mobilisées pour comprendre la situation linguistique, soit 
l’approche démolinguistique, l’approche sociolinguistique et l’approche de l’économie des 
langues. 
 
Notre recension accorde une place centrale aux analyses et recherches réalisées au cours des 
dernières décennies par les instances officielles québécoises et canadiennes, notamment 
Statistique Canada, l’OQLF et le Conseil supérieur de la langue française (CSLF1). Elle présente 
également plusieurs travaux universitaires portant sur le contexte québécois. En outre, nous 
faisons état de certaines recherches menées à l’international qui nous paraissent pertinentes. 
Ce dernier aspect permet de mettre en lumière des contributions théoriques clés et d’attirer 
l’attention sur des méthodes et des approches originales qui gagneraient à être utilisées au 
Québec. 
 
Cette recension ne vise pas l’exhaustivité, vu l’énorme quantité de recherches ayant été 
réalisées au Québec et ailleurs sur la situation linguistique. Nous sommes néanmoins 
convaincus d’avoir réussi à produire une synthèse cohérente des contributions et des 
approches les plus pertinentes à l’analyse de la situation linguistique du Québec actuel. 

 
1 De 1977 à 2002, le nom de cet organisme était le Conseil de la langue française. 
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La deuxième section du document présente le cadre théorique que nous avons conçu en vue 
de la préparation de nos analyses. 
 
Ce cadre propose un modèle explicatif des choix linguistiques qui s’appuie sur la recension des 
écrits présentée dans la première section. Pour expliquer le choix d’une langue plutôt que d’une 
autre, ce modèle accorde une place centrale aux compétences, aux attitudes et aux motivations 
des locuteurs, de même qu’aux facteurs contextuels, aux caractéristiques sociodémographiques, 
aux trajectoires linguistiques individuelles et aux dynamiques de groupe. 
 
À la lumière de ce modèle, nous expliquons comment les différents indicateurs linguistiques 
doivent être utilisés de manière complémentaire dans le but de documenter des enjeux 
d’intérêt public. Nous présentons par la suite une théorie du changement, c’est-à-dire un 
modèle logique qui illustre la manière dont les politiques linguistiques cherchent à résoudre les 
enjeux d’intérêt public, en agissant sur les variables qui déterminent les choix linguistiques. 
 
Ces discussions théoriques s’inspirent de la recherche récente sur les politiques linguistiques. 
Elles nous donnent également l’occasion de clarifier certains enjeux conceptuels occupant une 
place centrale dans les discussions sur la situation linguistique. Par exemple, quels sont les 
indicateurs linguistiques les plus pertinents? Qu’est-ce que la concurrence linguistique? 
Comment peut-on déterminer si une communication se déroule dans la sphère publique ou 
privée ? Ou encore, qu’est-ce qu’un francophone? Nous espérons que nos réponses à ces 
questions aideront à clarifier les discussions sur la situation du français au Québec et sur la 
politique linguistique québécoise. 
 



 

 

 
 

 



 

 

 

1 

Recension des écrits sur les 
déterminants des usages 
linguis�ques au Québec 



1-RECENSION DES ÉCRITS SUR LES DÉTERMINANTS DES USAGES LINGUISTIQUES AU QUÉBEC 

ANALYSE DE LA SITUATION DU FRANÇAIS AU QUÉBEC – RECENSION DES ÉCRITS ET CADRE THÉORIQUE 5 

 

1. Recension des écrits sur les 
déterminants des usages 
linguis�ques au Québec 

Dans cette section, nous proposons une recension des principaux écrits portant sur les 
déterminants des usages linguistiques au Québec. Cette recension s’articule autour de trois 
approches : la démolinguistique, la sociolinguistique et l’économie des langues. 
Complémentaires, ces approches permettent de cerner les facteurs susceptibles d’expliquer les 
usages linguistiques dans le contexte québécois. 

1.1 L’approche démolinguis�que 

Ce qu’on appelle, au Québec, « l’analyse de la situation linguistique » est avant tout une analyse 
démolinguistique. D’abord connue sous le nom de « démographie des groupes linguistiques », 
la démolinguistique est une discipline relativement récente, dont l’émergence est intimement 
liée à la collecte de statistiques officielles sur les langues2. Ainsi, pour déterminer l’évolution des 
groupes linguistiques et mesurer l’utilisation des langues, la démolinguistique au Québec 
s’appuie principalement sur les indicateurs que l’on retrouve dans le recensement canadien. 
 
Deux développements historiques ont joué un rôle central dans la genèse de ces indicateurs. 
Le premier est le passage d’une conception de la langue comme un marqueur d’appartenance 
ethnique ou raciale à un marqueur identitaire3. Dès 1901, le recensement intégrait des 
questions sur la langue maternelle et la connaissance du français et de l’anglais4. La notion de 
« langue maternelle » était à l’époque perçue comme étroitement liée à l’appartenance 
ethnique ou raciale. En 1971, dans la foulée des travaux de la Commission royale d’enquête sur 
le bilinguisme et le biculturalisme (Commission Laurendeau-Dunton), lancés en 1963, et de la 
Loi sur les langues officielles de 1969, l’indicateur de la langue parlée à la maison a donc été créé. 
À l’origine, cet indicateur visait à mesurer la mobilité linguistique des francophones et, 
notamment, le nombre d’entre eux qui s’assimilaient à l’anglais5. Cependant, les démolinguistes 
se sont rapidement intéressés à la mobilité linguistique des allophones, question devenue 
centrale dans le contexte politique du Québec des années 1960 et 19706. Ainsi, le fait pour un 

 
2 Wargon 2000. 
3 J.-P. Corbeil 2020. 
4 Arel 2002 : 128. 
5 J.-P. Corbeil 2020 : 21. 
6 Créé par la Commission Gendron, le concept d’« allophone » désignait à l’origine les personnes n’ayant ni le français 
ni l’anglais comme langue maternelle. Depuis, son utilisation s’est largement répandue au Québec et il peut aussi être 
utilisé pour désigner les personnes utilisant à la maison une langue autre que le français ou l’anglais. 
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allophone d’utiliser l’anglais ou le français à la maison, plutôt que sa langue maternelle, 
indiquait qu’un « transfert » ou une « substitution » linguistique avait eu lieu7. 
 
À la même époque, le gouvernement du Québec mettait en place la Commission d’enquête sur 
la situation de la langue française et sur les droits linguistiques au Québec (Commission 
Gendron). Son rapport, publié à la fin de l’année 1972, allait donner l’impulsion nécessaire pour 
former une première génération de chercheurs en démolinguistique. Depuis, cette approche 
domine l’analyse de la situation linguistique québécoise8. 
 
Un deuxième développement concerne l’élaboration d’indicateurs d’usage public des langues. 
Jusqu’aux années 1990, les indicateurs disponibles au Canada concernaient principalement la 
connaissance des langues, la langue maternelle et la langue parlée à la maison. Malgré leur 
utilité, ces indicateurs ne permettaient pas d’établir la contribution à la vitalité du français des 
immigrants et des enfants d’immigrants qui utilisaient une langue tierce à la maison, mais qui 
employaient le français à l’extérieur du foyer. Cet enjeu a gagné en importance dans les 
décennies ayant suivi l’adoption de la Charte de la langue française en raison de la croissance 
d’une population allophone utilisant le français de manière habituelle dans l’espace public. Ainsi, 
depuis le recensement de 1996, le nombre de personnes qui n’ont ni le français ni l’anglais comme 
langue maternelle a dépassé le nombre de personnes de langue maternelle anglaise au Québec9. 
 
Cette nouvelle donne a motivé la création, au Québec, d’un indice d’usage public des langues. 
Conçu par le Conseil de la langue française, cet indice visait à mesurer la langue utilisée dans 
les commerces, les établissements scolaires, les hôpitaux ou les services gouvernementaux10. 
Le contexte des années 1990 a aussi motivé le développement de l’indicateur de la langue 
utilisée au travail, inclus dans le recensement à partir de 2001. 
 
À la même époque, Statistique Canada a créé un nouvel indicateur, la première langue officielle 
parlée (PLOP), dérivé des réponses aux questions du recensement sur la connaissance et 
l’usage des langues officielles. Cet indicateur avait pour but de fournir une estimation statistique 
de la demande potentielle de services en français ou en anglais au Canada. Depuis, cet 
indicateur est surtout utilisé dans les travaux portant sur la situation des minorités de langue 
officielle au Canada11. 
 
  

 
7 Bélanger, Lachapelle, et al. 2011; Bélanger, Sabourin, et al. 2011; Bouchard-Coulombe 2011; Sabourin et Bélanger 
2015; Vézina et Houle 2014. 
8 Prévost 2011; Prévost et Beaud 2002. 
9 Béland 2009 : 4. 
10 Béland 1999. 
11 J.-P. Corbeil 2020 : 26. 
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Ces innovations ont mené, à partir de la fin des années 1990, à la production de nombreuses 
études documentant les facteurs qui favorisent l’usage de la langue parlée dans l’espace 
public12 et au travail13. Dans le contexte des débats sur la situation linguistique à Montréal et 
de l’augmentation du nombre de personnes n’ayant ni le français ni l’anglais comme langue 
maternelle au Québec, une grande proportion de ces études se sont intéressées aux usages 
linguistiques des allophones ainsi que des immigrants et de leurs enfants14. Ces études ont 
permis d’établir les principaux déterminants des usages linguistiques selon l’approche 
démolinguistique. Dans la recension des écrits, nous nous concentrons sur l’utilisation du français 
et de l’anglais au travail et dans l’espace public ainsi que sur les transferts linguistiques15.  

1.1.1 Les caractéristiques sociodémographiques et les trajectoires linguistiques 

Pour rendre compte des usages linguistiques, les études démolinguistiques s’intéressent 
principalement aux caractéristiques des individus telles que la connaissance des langues, la langue 
maternelle, l’âge ou le lieu de résidence. Ces informations sont recueillies lors du recensement ou 
lors d’autres enquêtes menées par les agences statistiques gouvernementales ou les instances 
responsables de la politique linguistique. Nous présentons dans cette section les relations qui 
nous semblent les mieux établies dans la recherche, sans pour autant prétendre à l’exhaustivité. 

La connaissance de la langue 

En un sens, le lien entre la connaissance d’une langue et son usage va de soi. En effet, on doit 
connaître une langue pour la parler. Dans le contexte québécois, la relation entre la 
connaissance du français et son usage reste néanmoins complexe en raison de la concurrence 
qui existe entre le français et l’anglais, c’est-à-dire de la possibilité, dans un grand nombre de 
situations, d’utiliser l’une ou l’autre langue. Le lien entre la connaissance du français et son 
usage semble d’ailleurs se complexifier au fur et à mesure que le taux de bilinguisme 
français-anglais augmente au sein de la population16.  
 
Entre 2001 et 2021, la proportion de personnes bilingues au Québec est en effet passée de 
40,8 % à 46,4 %, soit la croissance la plus forte au Canada durant la même période17. Une telle 
hausse du bilinguisme influence forcément la dynamique linguistique, et ce, autant dans 
l’espace public qu’au travail. Selon des données compilées en 2016 par l’OQLF, les francophones 
qui déclaraient ne maîtriser que le français à l’oral ou à l’écrit utilisaient, pour l’immense 
majorité (97,4 %), cette langue dans l’espace public, alors que cette proportion baissait à 84,3 % 
parmi les francophones bilingues18. 

 
12 Béland 1999; OQLF 2019b; 2022a; 2023d; Termote 2019. 
13 Béland 2004; 2008; Bouchard 2002; J.-P. Corbeil et al. 2012; Houle et Corbeil 2019; Lapierre Vincent 2005; Lemyre 
2022; OQLF 2022b; 2023c; Termote 2019. 
14 Béland 2008; Bélanger et Vézina 2016a; 2016b; Bourbeau et al. 2011; Carpentier 2004; J.-P. Corbeil et Houle 2013; 
Girard-Lamoureux 2004; Marois et al. 2017; Ouellet 2011; Pagé 2010; Paillé 2019c. 
15 Depuis plusieurs années, le nombre d’indicateurs disponibles ainsi que leur portée ont considérablement augmenté 
grâce aux enquêtes menées par le Conseil supérieur de la langue française et l’OQLF, qui ont mesuré notamment la 
langue utilisée dans les commerces, la langue de scolarisation et la langue de la culture. Cependant, ces nouveaux 
indicateurs ont fait l’objet de peu d’analyses statistiques approfondies. 
16 J.-P. Corbeil 2023b : 61-64. 
17 Gouvernement du Canada 2023. 
18 OQLF 2019a : 22-25. 
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En ce qui concerne l’utilisation des langues au travail, la situation est similaire. Ainsi, une 
proportion non négligeable de travailleuses et de travailleurs bilingues utilise l’anglais comme 
principale langue de travail. En 2021, 17,0 % des personnes bilingues utilisaient l’anglais de 
façon prédominante au travail et 8,8 % le français et l’anglais à égalité19. 
 
Le niveau de compétence en français et en anglais est aussi important, particulièrement pour 
les personnes immigrantes. Dans un contexte de bilinguisme très répandu, comme celui de la 
région de Montréal, ces dernières peuvent en effet opter pour le français ou l’anglais selon leur 
maîtrise relative de chacune des deux langues. Malheureusement, nous ne disposons pas de 
données sur le niveau de compétence en français par rapport à celui en anglais des personnes 
qui connaissent les deux langues. Toutefois, selon les données d’Immigration, Réfugiés et 
Citoyenneté Canada (IRCC), parmi les personnes immigrantes qui ont été admises au Québec 
entre 2019 et 2022 et qui connaissaient le français à leur arrivée, 12,7 % avaient plus de facilité 
en anglais20. Il est donc plausible que ces personnes préféreront utiliser l’anglais, malgré leur 
connaissance du français, dans les contextes où les deux langues sont en concurrence. 
 
On peut ainsi observer un « effet d’inertie » lié à la connaissance préalable du français ou de 
l’anglais chez les personnes immigrantes, qui détermine en partie la voie de leur intégration 
linguistique21. En effet, la connaissance préalable d’une langue incite la personne immigrante à 
l’utiliser, ce qui contribue à augmenter ses compétences dans cette langue et, en retour, sa 
facilité à l’utiliser, un phénomène décrit dans plusieurs travaux22. Cela dit, pour les personnes 
immigrantes, le fait d’avoir une bonne connaissance des deux langues influence aussi les usages 
linguistiques. Par exemple, comme l’a montré Presnukhina, « environ quatre immigrants sur 
cinq qui ont une connaissance nulle ou faible de l’anglais travaillent principalement ou 
exclusivement en français, alors que cette proportion est de 40 % chez les immigrants ayant 
une excellente compétence en anglais23. » 

La langue maternelle et l’origine géolinguistique 

La langue maternelle est un déterminant important de l’utilisation des langues dans l’intimité, 
au travail et dans la sphère publique en général. Au Québec, le fait d’avoir le français ou l’anglais 
comme langue maternelle est fortement associé à la tendance à utiliser cette langue dans les 
différentes sphères de sa vie. Cela dit, la relation entre la langue maternelle et les usages 
linguistiques est particulièrement intéressante au sein de la population dont la langue 
maternelle n’est ni le français ni l’anglais. Depuis longtemps, la recherche démolinguistique a 
mis en lumière l’influence importante de la langue maternelle des allophones sur leurs usages 
linguistiques au Québec. 
 

 
19 Données compilées par le Commissaire à la langue française. Source : Statistique Canada. Tableau 98-10-0533-01. 
Langues utilisées au travail selon la langue maternelle et la connaissance des langues officielles : Canada, provinces et 
territoires et régions métropolitaines de recensement y compris les parties. DOI : https://doi.org/10.25318/9810053301-fra 
20 Commissaire à la langue française 2023 : 11. 
21 Lavoie 2012 : 21-22. 
22 Benjamin 2001; Carpentier 2004; Lapierre Vincent 2004; Monnier 1993; Piché et Bélanger 1995; Serré 2000. 
23 Presnukhina 2011 : 57. 
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Depuis les années 1990, il est devenu courant de distinguer, parmi les allophones, un groupe 
ayant une affinité pour le français (« francotrope ») d’un groupe dont les choix linguistiques se 
portent davantage vers l’anglais (« anglotrope24 »). La classification habituelle regroupe sous la 
catégorie « francotrope » les personnes dont le pays de naissance, ou le lieu de naissance des 
parents, est de tradition linguistique française ou de langue latine. De son côté, la catégorie 
« anglotrope » regroupe les personnes venant de pays de tradition anglaise ou de pays qui ne 
sont pas de langue latine. 
 
Au cours des dernières décennies, plusieurs études ont montré que l’origine géolinguistique était 
l’un des déterminants les plus importants du choix des langues chez les allophones au Québec25. 
C’est d’abord le cas au foyer. En effet, l’exposition des allophones au français ou à l’anglais avant 
leur arrivée au Québec, de même que la proximité entre leur langue maternelle et le français, 
conditionnent de façon importante leur utilisation du français ou de l’anglais à la maison26. 
 
L’origine géolinguistique exerce aussi une influence sur la langue de travail27. Par exemple, en 
2004, Béland estimait que les fluctuations de l’utilisation des langues au travail observées parmi 
les immigrants selon leur période d’immigration s’expliquaient en partie par l’arrivée plus ou 
moins importante d’immigrants francotropes et anglotropes28. En effet, les cohortes arrivées 
dans les années 1970 comptaient 71 % de personnes d’influence latine29. Ce pourcentage a 
diminué par la suite, pour s’établir à 52 % dans la cohorte arrivée entre 1996 et 2001. Entre 2001 
et 2006, il est reparti à la hausse, avec l’arrivée d’un nombre important de personnes de langue 
arabe, espagnole ou roumaine, ce qui a provoqué une hausse de l’utilisation du français au 
travail par la population immigrante30. Plus récemment, on a constaté que la hausse de 
l’immigration anglotrope dans la cohorte arrivée au Québec entre 2016 et 2021 avait joué un 
rôle dans la croissance de l’anglais dans la région de Montréal pendant cette période31. 
 
Utilisant une autre méthodologie, Bousmah, Grenier et Gray ont montré que les immigrants 
dont la langue maternelle était plus proche du français avaient tendance à utiliser cette langue 
plus fréquemment sur le marché du travail32. Une relation similaire a été relevée pour ce qui 
est de la langue parlée à la maison33. 
 
De son côté, l’OQLF a déjà produit un indicateur qui illustrait l’importance de l’origine 
géolinguistique pour la langue d’usage public chez les allophones34. De même, dans leur étude 
sur la langue d’usage public des personnes allophones, Corbeil et Houle montrent que 
l’utilisation du français dans l’espace public varie considérablement selon l’origine 

 
24 Castonguay 1994b. 
25 Béland 2004; 2008; Bouchard-Coulombe 2011; Bourbeau et al. 2011; Carpentier 2004; Castonguay 1992; J.-P. 
Corbeil et Houle 2013; Girard-Lamoureux 2004; Lapierre Vincent 2004; Serré 2000. 
26 Bélanger, Lachapelle, et al. 2011; Castonguay 1992; 1994a. 
27 Pour une recension détaillée, voir Lavoie 2012 : 22-23. 
28 Béland 2004. 
29 Béland 2004 : 24-26. 
30 J.-P. Corbeil 2008 : 11. 
31 J.-P. Corbeil 2023b : 64-65. 
32 Bousmah et al. 2021. 
33 Bousmah et Grenier 2021. 
34 OQLF 2019a : 11. 
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géolinguistique, et ce, même lorsqu’on tient compte d’autres facteurs potentiels comme le 
genre, la génération d’immigration, la langue de scolarisation ou la composition linguistique du 
quartier de résidence35. L’utilisation du français dans l’espace public est ainsi très élevée chez 
les personnes dont les parents sont originaires de pays francophones, mais très faible chez 
celles d’origine géolinguistique anglophone. L’utilisation se situe à un niveau intermédiaire pour 
les personnes d’autres origines géolinguistiques. 

La génération d’immigration 

La génération d’immigration est un facteur dont il faut tenir compte lorsqu’on cherche à 
comprendre les usages linguistiques au Québec. Ainsi, le recensement distingue les personnes 
immigrantes (première génération), leurs enfants (deuxième génération) et les personnes dont 
les parents sont nés au Canada (troisième génération et plus). Dans certaines analyses, la 
catégorie « deuxième génération » est scindée en deux, de manière à distinguer les personnes 
dont les deux parents sont nés à l’extérieur du Canada de celles dont seulement l’un des deux 
parents a immigré. On parle alors d’une « génération mixte » ou d’une « génération 2.5 ». 
Certains observateurs jugent également utile de distinguer les personnes ayant immigré à l’âge 
adulte de la « génération 1.5 », composée de celles arrivées durant l’enfance et ayant été 
scolarisées au Canada. 
 
Au cours des dernières décennies, la recherche a montré que les personnes de deuxième 
génération, tout en connaissant généralement le français, avaient tendance à moins l’utiliser 
que les personnes de première génération ou de la génération 1.5. Par exemple, les données 
de l’Enquête sur la vitalité des minorités de langues officielles (EVMLO), réalisée par Statistique 
Canada en 2006, révélaient qu’au Québec, les immigrants allophones arrivés avant l’âge de 
13 ans et les personnes de deuxième génération utilisaient moins le français en public que les 
immigrants arrivés à l’âge adulte36. 
 
Les données du recensement indiquent en outre un écart important entre les générations pour 
ce qui est de la langue de travail. Ainsi, en 2006 et en 2016, les personnes de deuxième 
génération utilisaient plus souvent l’anglais au travail que les personnes immigrantes, avec un 
écart de plus de 10 points de pourcentage. L’usage prédominant de l’anglais chez les personnes 
de deuxième génération avait cependant tendance à diminuer avec le temps. Ainsi, il était passé 
de 44,4 % en 2006 à 34,0 % en 2016, et ce, principalement au profit de l’utilisation à égalité du 
français et de l’anglais37. Cette utilisation des deux langues à égalité sur le marché du travail 
était par ailleurs très répandue chez les personnes de deuxième génération, atteignant une 
proportion trois fois supérieure à la moyenne de la population (22,0 % par rapport à 7,2 %38). 
 
Enfin, certaines études ont révélé un lien entre la génération de naissance et la probabilité 
d’effectuer un transfert linguistique vers le français ou l’anglais parmi les allophones39. Sur la 
base des données de l’EVMLO, Corbeil et Houle ont constaté que les transferts vers l’anglais 
étaient plus nombreux parmi les allophones de deuxième génération que les transferts vers le 

 
35 J.-P. Corbeil et Houle 2013. 
36 Ibid. 
37 Houle et Corbeil 2019 : 18. 
38 Ibid. : 21. 
39 Bélanger, Lachapelle, et al. 2011; J.-P. Corbeil et Houle 2013. 
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français. En effet, parmi les personnes de langue maternelle tierce qui avaient effectué un 
transfert linguistique entre la naissance et l’âge de 35 ans, soit environ 44 % de l’échantillon, 
73 % l’avaient effectué vers l’anglais, comparativement à 27 % vers le français40. 
 
Bélanger, Lachapelle et Sabourin sont arrivés à des résultats similaires en s’appuyant sur les 
données du recensement. En croisant la langue d’usage à la maison des enfants et la langue 
maternelle de la mère, ils ont montré que les transferts vers le français étaient peu élevés à la 
deuxième génération. Ainsi, 84 % des personnes de deuxième génération n’utilisaient plus leur 
langue maternelle de façon prédominante à la maison, mais seulement 17 % de celles qui 
avaient effectué un transfert l’avaient fait en faveur du français41. Ce ratio était près de cinq fois 
inférieur à celui observé pour les personnes immigrantes. 
 
Il est reconnu que l’utilisation plus importante de l’anglais chez les personnes de deuxième 
génération s’explique en partie par la fréquentation de l’école anglaise par les cohortes 
scolarisées avant l’entrée en vigueur de la Charte de la langue française42. En effet, avant 1977, 
la plupart des personnes allophones choisissaient d’envoyer leurs enfants à l’école anglaise. Or 
la scolarisation en anglais augmente de façon importante la probabilité d’utiliser par la suite 
l’anglais dans les différentes sphères de sa vie. Ainsi, les personnes qui ont fréquenté un 
établissement de langue anglaise au secondaire sont plus susceptibles de poursuivre leurs 
études en anglais par la suite43, puis de travailler de façon prédominante en anglais44. 
 
L’importance de la scolarisation en anglais des cohortes plus anciennes ne fait pas débat. Mais 
il ne s’agit que d’une des variables susceptibles d’expliquer l’utilisation importante de l’anglais 
par les personnes de deuxième génération. Comme pour les immigrants de première 
génération, l’origine géolinguistique en est une autre. Ainsi, les personnes dont les parents sont 
originaires de pays francophones ou francotropes ont tendance à utiliser le français beaucoup 
plus fréquemment que celles dont les parents viennent d’autres pays, particulièrement s’il s’agit 
de pays de tradition anglaise45. 
 
Les choix linguistiques des personnes de deuxième génération peuvent également s’expliquer 
par les tendances observées sur le marché du travail. À ce sujet, les données du recensement 
de 2016 sont révélatrices. Dans la région de Montréal, les personnes de deuxième génération 
sont sous-représentées dans les administrations publiques provinciale et municipale ainsi que 
dans les sociétés d’État, qui fonctionnent de façon prédominante en français. À l’inverse, elles 
sont surreprésentées dans l’administration fédérale et le secteur privé, où l’anglais est utilisé 
plus souvent46. 
 
En somme, les recherches antérieures indiquent que plusieurs facteurs contribuent à façonner 
les choix linguistiques des personnes de deuxième génération. Ces facteurs relèvent aussi bien 

 
40 J.-P. Corbeil et Houle 2013 : 49. 
41 Bélanger, Lachapelle, et al. 2011 : 31. 
42 Ibid. : 39; J.-P. Corbeil et Houle 2013 : 49; Houle et Corbeil 2019 : 18. 
43 OQLF 2023b. 
44 Lemyre 2022; 2023. 
45 J.-P. Corbeil et Houle 2013. 
46 Houle et Corbeil 2019 : 58-59. 
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du parcours migratoire de leurs parents que de leur parcours scolaire et professionnel. À la 
lumière des changements qu’a connus la société depuis l’entrée en vigueur de la Charte de la 
langue française, des analyses supplémentaires sont nécessaires pour comprendre comment 
ces facteurs interagissent dans les cohortes récentes. 

La composition linguistique familiale 

La composition linguistique des ménages est un autre facteur important pour comprendre 
l’adoption du français ou de l’anglais au Québec. 
 
Corbeil et Houle ont examiné l’influence de l’exogamie linguistique sur l’utilisation du français 
dans cinq domaines d’activités : les amis, les réseaux (voisinage, sports, organismes, 
associations, etc.), les services (santé, police, commerces, etc.), les médias et le travail 
(l’éducation pour les étudiants). Ainsi, les allophones dont le conjoint était francophone 
utilisaient le français dans des proportions variant de 50 % à 75 % selon l’activité considérée. À 
l’inverse, les personnes dont le conjoint était anglophone ne l’utilisaient que dans 15 % à 35 % 
des cas. Parmi les couples dont les deux conjoints étaient allophones, l’utilisation du français se 
situait entre ces deux pôles, c’est-à-dire dans une proportion variant entre 40 % et 55 %47. 
 
Dans une autre étude, Bouchard-Coulombe a examiné comment la composition des couples 
influençait la langue transmise aux enfants. Elle a montré que le français avait tendance à être 
transmis comme langue maternelle lorsque les parents formaient un couple français/autre 
(75 %) ou anglais/français (57 %). Autrement dit, quand l’un des conjoints était de langue 
maternelle française, le français était davantage transmis aux enfants. En ce qui concerne 
l’anglais, il était le plus souvent transmis aux enfants par les couples anglais/autre (83 %). La 
force d’attraction de l’anglais était particulièrement importante dans les familles où les conjoints 
avaient une langue maternelle tierce différente. Parmi ce groupe, l’anglais était transmis à titre 
de langue maternelle dans 37 % des cas, contre 19 % pour le français48. 
 
Bélanger, Sabourin et Lachapelle ont obtenu des résultats similaires, mais en y ajoutant des 
nuances importantes. Dans une étude réalisée pour le Conseil supérieur de la langue française 
(CSLF), ils ont montré que l’exogamie linguistique exerçait un effet important sur la probabilité 
d’effectuer un transfert linguistique vers le français ou l’anglais :  
 

Un enfant ayant un parent anglophone et un parent allophone a un risque 
12 fois plus élevé de réaliser une substitution en faveur de l’anglais qu’un enfant 
dont les deux parents parlent une même langue tierce. Il en va de même pour 
les enfants qui ont un parent francophone, ceux-ci ayant un risque 14 fois moins 
élevé de réaliser une substitution en faveur de l’anglais qu’un enfant dont les 
deux parents parlent une même langue tierce. Il est aussi intéressant de 
remarquer que, pour un enfant dont les parents ne partagent pas une langue 
maternelle tierce commune, le risque de réaliser une substitution en faveur de 
l’anglais est deux fois plus élevé que lorsque les deux parents allophones parlent 
la même langue. Dans ces familles, et par rapport aux familles d’allophones 

 
47 J.-P. Corbeil et Houle 2013 : 66. 
48 Bouchard-Coulombe 2011. 
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parlant la même langue tierce, la propension à choisir l’anglais comme langue 
commune est plus grande que celle à choisir le français49. 

 
Si la composition du couple influence la langue transmise aux enfants, la présence d’enfants 
exerce aussi une influence sur la langue parlée par les parents. C’est notamment le cas pour les 
immigrants allophones ne connaissant que l’anglais au moment de leur arrivée au Québec. À 
partir d’une enquête du CSLF, Carpentier s’est intéressé à l’effet de la scolarisation en français 
des enfants sur les choix linguistiques des parents immigrants allophones du Québec. À l’aide 
d’un modèle de régression logistique, il a montré que la probabilité d’utiliser le français de façon 
prédominante était plus élevée chez les immigrants qui avaient immigré avec des enfants :  
 

Bien que la présence d’enfants, au moment de la migration, chez les immigrants 
allophones arrivés adultes soit relativement rare (5 % de nos répondants ont 
immigré au Québec avec au moins un enfant), chez ces derniers, la scolarisation 
obligatoire en français a une influence considérable sur le choix de la langue 
prédominante plusieurs années plus tard. Le cas des immigrants allophones 
arrivés adultes qui ne connaissaient que l’anglais à leur arrivée est révélateur de 
cette tendance : alors que 15 % de ces derniers utilisent aujourd’hui le français 
de manière prédominante, les personnes qui ont immigré avec un enfant 
l’utilisent dans un pourcentage de près de 75 %50.  

Niveau de scolarité et langue de scolarisation 

De façon générale, un niveau de scolarité plus élevé est associé à une utilisation moindre du 
français au travail et dans l’espace public, de même qu’à une plus faible probabilité d’effectuer un 
transfert linguistique vers le français51. Ainsi, selon les données de 2023 de l’OQLF, le pourcentage 
de personnes déclarant travailler généralement ou exclusivement en français était de : 

• 54,9 % parmi celles détenant un diplôme universitaire (59,5 % en 2016); 
• 65,5 % parmi celles détenant un diplôme collégial (66,0 % en 2016); 
• 72,1 % parmi celles détenant un diplôme d’études secondaires ou n’ayant aucun 

diplôme (76,0 % en 201652). 
 
Les données du recensement de 2021 révèlent un portrait similaire. 
 
Dans l’espace public, le lien entre le niveau de scolarité et l’utilisation des langues semble être 
présent seulement chez les francophones. Ainsi, en 2016, les francophones qui avaient un 
diplôme d’études collégiales (87,7 %) ou universitaires (89,3 %) utilisaient un peu moins le 
français dans l’espace public que ceux qui avaient un diplôme d’études secondaires ou 
professionnelles ou qui ne possédaient pas de diplôme (92,6%53). Cette relation peut s’expliquer 
de plusieurs manières. Par exemple, les francophones qui atteignent un niveau de scolarité plus 
élevé sont plus susceptibles d’apprendre l’anglais. De même, ils ont plus tendance à suivre une 

 
49 Bélanger, Sabourin, et al. 2011 : 125-126. 
50 Carpentier 2004 : 42. 
51 Bélanger, Sabourin, et al. 2011; Carpentier 2004; J.-P. Corbeil et Houle 2013 : 68; OQLF 2019b : 90. 
52 OQLF 2024b : 80. 
53 OQLF 2019a : 15. 
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partie de leur formation en anglais et à développer une préférence pour cette langue. Enfin, ils 
sont plus susceptibles d’occuper des postes qui les incitent — ou les contraignent — à utiliser 
cette langue, notamment des postes de gestion ou de niveau professionnel54. 
 
Les liens entre certaines variables sont aujourd’hui particulièrement bien documentés. C’est le 
cas notamment de la relation entre la langue des études postsecondaires, les préférences 
linguistiques et la langue utilisée au travail et dans l’espace public55. Il reste néanmoins difficile 
d’établir précisément la force du lien causal entre ces variables56. D’une part, l’exposition à une 
langue pendant plusieurs années d’études collégiales ou universitaires contribue à consolider 
les compétences dans cette langue ainsi que les attitudes favorables à son utilisation. Or il est 
tout aussi évident que les compétences et attitudes linguistiques des locuteurs sont déjà en 
partie fixées à la fin de leurs études secondaires et qu’elles continuent d’évoluer à la suite de 
leurs études, en lien avec leurs trajectoires personnelles et professionnelles ultérieures57. 
 
Des études supplémentaires sont donc nécessaires pour clarifier l’influence du contexte familial 
des étudiants ainsi que de leur parcours migratoire, scolaire et professionnel sur leur utilisation 
du français et de l’anglais au travail et dans l’espace public. Cette clarification est d’autant plus 
nécessaire que, malgré les progrès réalisés grâce à la Charte de la langue française, une 
proportion importante de jeunes allophones, soit entre 35 % et 40 %, choisissent toujours de 
poursuivre leurs études postsecondaires en anglais58. 

La trajectoire linguistique 

Jusqu’à présent, nous n’avons pas mentionné l’importance de considérer l’usage des langues 
par un individu selon l’approche « biographique », aussi dite des « trajectoires de vie ». 
Toutefois, cette conception est largement présente, quoique souvent de façon implicite, dans 
la littérature démolinguistique. En effet, plusieurs auteurs ont montré que le fait d’utiliser une 
langue à un moment de sa vie favorisait son utilisation dans une phase ultérieure59. Nous 
pensons, par exemple, à l’usage d’une langue à la maison ou à l’école, qui débouche sur son 
utilisation au travail et dans l’espace public, ou encore à l’apprentissage d’une langue avant 
l’immigration qui mène à son usage à l’arrivée au Québec. 
 
Dans une rare étude des trajectoires linguistiques individuelles, Corbeil et Houle présentent les 
taux de transfert linguistique vers le français et l’anglais des allophones issus de l’immigration, 
selon le degré d’utilisation de ces langues dans l’espace public, en fonction de l’âge ou de la 
durée de résidence au Canada. Parmi les facteurs qui favorisent l’utilisation du français dans 
l’espace public, l’étude met en lumière l’origine linguistique française ou latine, l’utilisation du 
français avec les amis durant l’adolescence et les parcours scolaires majoritairement en 
français. Dans cette étude comme dans d’autres, la langue des études postsecondaires apparaît 
comme un déterminant important des comportements linguistiques ultérieurs60. 

 
54 Houle et Corbeil 2019. 
55 Lemyre 2022; OQLF 2023d. 
56 J.-P. Corbeil 2023a. 
57 J.-P. Corbeil et Houle 2013. 
58 OQLF 2023a; 2023b. 
59 Carpentier 2004; J.-P. Corbeil et Houle 2013; Termote 2014. 
60 Girard-Lamoureux 2004; Lemyre 2022; 2023; Sabourin et al. 2011. 
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Fait intéressant, l’enquête utilisée (l’EVMLO) demandait aux répondants à quel groupe 
linguistique (francophones, anglophones et allophones) ils s’identifiaient. Les résultats révèlent 
que les trajectoires scolaires et les parcours de vie (l’origine géolinguistique ou la langue parlée 
avec les amis à l’âge de 15 ans) des allophones sont étroitement liés au fait de se reconnaître 
dans l’un ou l’autre groupe. Par exemple, entre 50 et 65 % des allophones ayant mené leurs 
études en français déclaraient s’identifier au groupe francophone. Chez ceux ayant étudié en 
anglais, ce pourcentage était négligeable61. 
 
D’autres facteurs liés aux trajectoires linguistiques peuvent influencer l’utilisation du français. Sur 
la base de données provenant d’une enquête réalisée par le CSLF à l’hiver 2001-2002, Carpentier 
s’est intéressé aux trajectoires des immigrants allophones arrivés au Québec à l’âge adulte62. En 
analysant la propension à vivre de façon prédominante en français ou en anglais63, il montre que 
le fait d’utiliser une langue à l’arrivée au Québec annonce son utilisation plusieurs années plus 
tard. C’est notamment le cas pour l’utilisation du français ou de l’anglais en public et au travail, au 
cours des premières années de vie au Québec. C’est aussi le cas de la langue du premier emploi 
et du premier quartier de résidence, ce que Carpentier appelle les « facteurs de contact avec le 
Québec ». Ces effets demeurent même lorsqu’on tient compte de la connaissance de la langue et 
de l’origine géolinguistique.  

1.1.2 Les facteurs contextuels 

En plus des caractéristiques sociodémographiques et des trajectoires linguistiques, certains 
facteurs de nature contextuelle peuvent influencer les choix linguistiques. Parmi ces facteurs, 
nous retenons le lieu de résidence, le lieu de travail ainsi que les caractéristiques du marché du 
travail et de l’économie, qui sont établis dans la recherche comme des déterminants importants 
des usages linguistiques64. L’interprétation de ces facteurs exige une certaine prudence. En 
effet, il est difficile d’isoler « l’effet du lieu de résidence » des effets associés à la composition de 
la population qui y habite. Un problème similaire apparaît lorsqu’on cherche à isoler l’influence 
d’un secteur industriel sur la langue de travail. 

Le lieu de résidence et de travail 

Les chercheurs en démolinguistique au Québec ont tendance à distinguer la situation dans la 
région de Montréal de celle observée dans le reste du Québec65. En effet, la population non 
francophone étant concentrée dans la région de Montréal, on y observe un usage moins grand 

 
61 J.-P. Corbeil et Houle 2013 : 100-103. 
62 Carpentier 2004. 
63 Carpentier a dérivé la propension à vivre de façon prédominante en français ou en anglais de trois indicateurs :  la 
langue le plus souvent utilisée à la maison, la langue utilisée avec les amis et la langue utilisée à l’extérieur de la maison 
avec des personnes autres que les parents ou les amis. 
64 Bouchard-Coulombe 2011; Bourbeau et al. 2011; Caron-Malenfant et al. 2023; J.-P. Corbeil et Houle 2013; Houle et al. 
2012; Marois et al. 2017; Serré 2000. 
65 Une exception se trouve en Outaouais, à cause de la situation particulière de Gatineau, une région de rencontre entre 
le français et l’anglais. Voir notamment Castonguay 1992; 2002; Perron 2012. 
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du français à la maison, dans l’espace public66 et au travail67. On y observe également une plus 
grande propension au transfert vers l’anglais, et ce, même en tenant compte de l’effet de 
l’immigration68. 
 
Au sein même de la région de Montréal, l’usage du français et de l’anglais varie de façon 
importante selon le secteur69. Dans les secteurs plus anglophones de l’ouest et du centre-ville, 
la fréquence d’utilisation du français dans l’espace public par les personnes de langue 
maternelle tierce oscille entre 30 % et 40 %, alors qu’elle peut atteindre 70 % dans les autres 
secteurs de l’île. En dehors de l’île de Montréal, cependant, les écarts d’utilisation du français 
entre les secteurs sont traditionnellement assez faibles70. 
 
Nous pouvons tirer des constats similaires pour la langue de travail71. Comme l’ont montré de 
façon très détaillée Houle, Corbeil et Charron : 
 

[L]es travailleurs de langue maternelle anglaise, dont le lieu de travail est, pour 
l’essentiel, situé à l’ouest du boulevard Saint-Laurent dans l’île de Montréal, 
utilisent surtout leur langue maternelle au travail. Ceux qui travaillent ailleurs 
sur le territoire de Montréal tendent à utiliser les deux langues au travail. Chez 
les travailleurs de langue maternelle française, le français est largement utilisé 
comme seule langue de travail, sauf lorsque leur lieu de travail se situe à l’ouest 
du boulevard Saint-Laurent; ces derniers utilisent beaucoup plus l’anglais 
comme langue secondaire de travail. Quant aux travailleurs de langue 
maternelle tierce, ceux qui travaillent à l’ouest de ce même boulevard utilisent 
soit les deux langues à égalité, soit l’anglais comme langue prédominante et le 
français en tant que langue secondaire. Chez ces personnes qui travaillent 
ailleurs sur le territoire de la [région métropolitaine de recensement] de 
Montréal, le français prédomine en combinaison avec l’anglais, comme langue 
secondaire de travail72. 

 
Au-delà du lieu de résidence ou de travail, il est également possible de mesurer l’effet de 
l’environnement linguistique (aussi appelé « rayonnement linguistique » ou « milieu de vie ») sur 
l’utilisation des langues et les transferts linguistiques. Ainsi, la présence de francophones et 
d’anglophones dans un espace géographique donné, souvent mesurée par la proportion de la 
population dont le français ou l’anglais est la première langue officielle parlée (PLOP), est 
fortement associée à l’utilisation de cette langue dans l’espace public ou au travail ainsi qu’à la 
propension à y effectuer un transfert linguistique73. 
 

 
66 Béland 1999; OQLF 2019a. 
67 Houle et al. 2012; Houle et Corbeil 2019; Termote 2019. 
68 Caron-Malenfant et al. 2023 : 200. 
69 Foggin et Polèse 1976. 
70 J.-P. Corbeil et Houle 2013 : 66-67. 
71 On doit garder à l’esprit que le français est plus utilisé en milieu de travail sur l’île de Montréal que ce qu’indiquent 
les statistiques sur les langues qui sont parlées par les résidents de ce territoire. En effet, parmi les personnes qui y 
travaillent, un grand nombre résident en périphérie de l’île de Montréal, ce qui les oblige à s’y déplacer chaque jour. 
72 J.-P. Corbeil et al. 2012 : 162. 
73 Bourbeau et al. 2011; Carpentier 2004; J.-P. Corbeil et Houle 2013; Houle et al. 2012; Marois et al. 2017; Serré 2000. 
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Ce type d’étude soulève cependant un problème d’endogénéité. D’une part, la composition 
linguistique d’un quartier ou d’un milieu de travail peut influencer les comportements 
linguistiques. D’autre part, il est aussi possible que les personnes qui y habitent ou y travaillent 
choisissent de le faire précisément en raison de sa composition linguistique, ce que l’on peut 
appeler un effet de sélection du milieu de vie. 
 
Dans une étude sur le lien entre le quartier de résidence et les transferts linguistiques des 
allophones à Montréal, Bourbeau et ses collègues se sont penchés sur cette question74. Alors 
que la composition linguistique du quartier n’a pas vraiment d’influence sur la connaissance du 
français et de l’anglais, elle exerce un effet significatif sur les transferts linguistiques, et ce, 
même en tenant compte des caractéristiques de la population immigrante allophone. Ces 
résultats ne permettent pas de départager entièrement l’effet du lieu de résidence de l’effet de 
sélection sur les comportements linguistiques. Néanmoins, ils révèlent un lien étroit entre la 
composition linguistique des quartiers de résidence et les comportements linguistiques 
individuels.  
 
L’effet de sélection peut également expliquer pourquoi on observe davantage de quartiers 
polarisés sur la base de la langue maternelle que de quartiers polarisés sur la base de la langue 
de travail75. Cet écart s’expliquerait par le fait que les gens choisiraient plus aisément leur milieu 
de vie que leur milieu de travail. Néanmoins, l’effet de sélection peut aussi mener à la création 
d’enclaves géographiques où il est possible de vivre, étudier, travailler et recevoir des services 
en anglais et où, incidemment, l’anglais s’établit de facto comme la langue commune76. 
  

 
74 Bourbeau et al. 2011. 
75 J.-P. Corbeil et al. 2012 : 104. 
76 Polèse 2023. 
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Le marché du travail et la structure de l’économie 

Depuis l’ajout de questions sur la langue de travail dans le recensement de 2001, de nombreux 
travaux se sont penchés sur l’effet du milieu de travail et de la structure économique sur 
l’utilisation des langues au travail au Québec. À ce titre, Cornelissen distingue trois niveaux pour 
analyser l’évolution dans l’utilisation des langues au travail77 : 

• le niveau micro, soit les changements dans les caractéristiques linguistiques des 
individus (p. ex. la langue maternelle, la connaissance des langues, les langues parlées 
à la maison, l’origine géolinguistique, etc.); 

• le niveau méso, soit les changements dans les dynamiques linguistiques propres au 
milieu de travail (p. ex. la nature des tâches et des situations de travail, 
l’internationalisation des entreprises, etc.); 

• le niveau macro, soit les changements dans la structure de l’économie, et en particulier 
dans la composition industrielle (p. ex. la croissance du secteur des technologies de 
l’information). 

 
Le premier niveau d’analyse, qui concerne les caractéristiques linguistiques individuelles des 
travailleuses et des travailleurs, est assez bien documenté. Il se réfère aux déterminants des 
usages de la langue présentés dans les sections précédentes, notamment la connaissance des 
langues, l’origine géolinguistique, le niveau de scolarité et de compétence professionnelle et la 
langue de scolarisation. Ces caractéristiques reflètent la composition linguistique de la 
population dans un secteur ou une profession. 
 
Les deuxième et troisième niveaux d’analyse proposés par Cornelissen peuvent être difficiles à 
distinguer empiriquement et, pour cette raison, ils sont souvent analysés conjointement. En 
effet, les dynamiques dans les milieux de travail (niveau méso) sont souvent liées aux 
transformations structurelles de l’économie, qui peuvent influencer simultanément plusieurs 
secteurs industriels (niveau macro). 
 
Ainsi, les effets de la mondialisation sur l’utilisation des langues au travail, bien que difficiles à 
mesurer, sont régulièrement mis de l’avant comme un facteur contextuel susceptible de 
favoriser l’usage de l’anglais au travail78. Plusieurs raisons sont alors évoquées, comme la 
diffusion des nouvelles technologies de l’information, la croissance des communications 
internationales et la multiplication des interactions avec des fournisseurs, collègues et clients 
situés à l’extérieur du Québec. La croissance de secteurs économiques tournés vers les marchés 
internationaux est également en cause. 
 
Au cours des dernières années, certains de ces facteurs ont été documentés à l’aide d’enquêtes 
de l’OQLF sur les langues utilisées dans différentes situations de travail79. Ainsi, l’emplacement 
du siège social d’une organisation exerce une influence sur les usages linguistiques de ses 
employés. Dans celles dont le siège social est situé dans une autre province ou dans un autre 
pays, l’usage de l’anglais est plus fréquent que pour les organisations basées au Québec, que 

 
77 Cornelissen 2023. Voir aussi 2022. 
78 Béland 1995; Bouchard 2002; Chénard et Van Schendel 2002; J.-P. Corbeil et al. 2012; Houle et Corbeil 2019; Lapierre 
Vincent 2005. 
79 OQLF 2021. 
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ce soit dans les communications avec les fournisseurs, les clients ou les collègues. Toutefois, 
cette différence est beaucoup moins marquée pour les organisations dont le siège social est 
situé à Montréal. Ainsi, chez les personnes travaillant sur l’île de Montréal, la raison principale 
d’utiliser l’anglais était le fait que l’interlocutrice ou l’interlocuteur (p. ex. collègue, subalterne, 
gestionnaire, fournisseur ou client québécois) préférait cette langue ou l’utilisait de manière 
habituelle. 
 
Certaines études se sont également penchées sur l’influence du groupe professionnel et du 
secteur industriel sur la langue de travail80. Ces analyses révèlent comment la présence de 
clients ou de fournisseurs situés à l’étranger favorise l’usage de l’anglais dans certaines 
professions, par exemple chez les vendeurs du commerce de gros, les conseillers en voyage et 
les réceptionnistes d’hôtel. De même, le secteur industriel peut influencer les choix linguistiques 
en raison des caractéristiques des clients, des fournisseurs et de la main-d’œuvre à l’intérieur 
d’un marché donné. Cela semble être le cas de certains sous-secteurs industriels comme celui 
de l’aérospatiale, celui des télécommunications et des nouvelles technologies et celui du 
transport aérien, ferroviaire et maritime, au sein desquels l’utilisation de l’anglais est 
particulièrement élevée. 
 
Si on comprend aisément l’influence de la mondialisation sur les entreprises et la langue de 
travail au Québec, la force relative des différents facteurs n’est pas toujours facile à établir. 
Comme le soulignent Houle et Corbeil : 
 

Il est […] difficile, à partir des données disponibles, de mesurer l’influence de 
l’évolution et de l’intensité du commerce extérieur ainsi que de la mondialisation 
sur les pratiques linguistiques quotidiennes des travailleuses et des travailleurs, 
en comparaison, par exemple, de l’évolution de la composition de la main-
d’œuvre et des autres caractéristiques plus intrinsèques de la population 
québécoise. En effet, […] plusieurs secteurs d’emploi qui ne sont que peu ou pas 
affectés directement par la mondialisation et l’évolution du commerce extérieur, 
notamment dans les services à la population, ont aussi vu les comportements 
linguistiques de leurs travailleuses et travailleurs évoluer [entre 2006 et 201681]. 

 
À ce sujet, Cornelissen a cherché à déterminer si la baisse d’utilisation du français au travail 
entre 2001 et 2016 pouvait s’expliquer par l’évolution de la composition industrielle de 
l’économie québécoise82. Son étude montre qu’au contraire, si l’utilisation du français était 
demeurée stable à l’intérieur des différents secteurs de l’économie québécoise, on aurait plutôt 
observé une augmentation de l’utilisation du français au travail pendant cette période. Ainsi, les 
gains potentiels liés à l’évolution de la structure industrielle ont été plus que compensés par le 
recul du français au sein des différents secteurs de l’économie, que celui-ci résulte d’un 
changement dans la composition linguistique de la main-d’œuvre ou d’autres dynamiques à 
l’œuvre au sein des entreprises. 
 

 
80 Houle et al. 2012; Houle et Corbeil 2019. 
81 Houle et Corbeil 2019 : 2. 
82 Cornelissen 2023 : 310-318. 
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Par ailleurs, comme pour les quartiers de résidence, il est possible qu’un effet de sélection 
s’applique dans certains milieux de travail ou secteurs économiques, que ceux-ci soient ou non 
touchés par la mondialisation. Autrement dit, les travailleuses et les travailleurs auraient 
tendance à choisir les entreprises et les secteurs où ils peuvent plus facilement utiliser la langue 
qu’ils préfèrent. Une telle ségrégation linguistique peut émerger sans que les préférences 
linguistiques soient très fortes. Elle peut être le résultat de préférences individuelles peu 
marquées qui entraînent, sur le plan collectif, un résultat ni voulu ni planifié83. La possibilité 
qu’il existe à l’intérieur de différents secteurs de l’économie québécoise des réseaux 
linguistiques plus ou moins isolés est évoquée depuis longtemps, mais reste difficile à 
démontrer, en l’absence de données qui permettraient d’associer les entreprises particulières 
aux travailleurs et à leurs caractéristiques linguistiques84.  

 
83 Schelling 1971; 2006. 
84 Béland 2004 : 11. 
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1.2 L’approche sociolinguis�que 

Les études en démolinguistique ont largement contribué à notre compréhension des facteurs 
qui influencent les usages linguistiques et l’évolution des différents groupes linguistiques au 
Québec. Elles fournissent également plusieurs clés pour comprendre les trajectoires 
linguistiques individuelles et les variations selon les contextes. Cela dit, l’approche 
démolinguistique n’offre qu’un portrait partiel des mécanismes qui sous-tendent les usages 
linguistiques. De façon générale, elle offre peu d’information sur les préférences, les attitudes 
ou les motivations des individus à apprendre ou à utiliser une langue, notamment dans un 
contexte linguistique complexe comme celui du Québec. L’approche démolinguistique ne nous 
renseigne pas non plus sur les normes d’usage ou les représentations sociales entourant la 
langue, ni sur le lien entre la langue et l’identité. Comme elle s’appuie principalement sur les 
données officielles des agences statistiques gouvernementales, cette approche s’est peu 
intéressée à ce type de facteurs. 
 
À l’inverse, la sociolinguistique s’intéresse depuis longtemps au rôle des attitudes et des 
motivations dans les choix linguistiques85 ainsi qu’à la relation entre la langue et l’identité86. 
Cette discipline puise ses racines dans l’étude des dialectes en Europe à partir du 19e siècle, 
mais la naissance de sa forme moderne est associée aux travaux de linguistes américains 
comme Joshua Fishman, John Gumperz, Dell Hymes, Charles Ferguson ou William Labov. Ces 
auteurs ont eu en commun, à partir des années 1950 et 1960, de s’intéresser aux aspects 
sociaux du langage et de la communication87. 
 
Pour notre part, nous utilisons le concept d’« approche sociolinguistique » pour désigner un 
vaste champ interdisciplinaire, pouvant toucher aussi bien aux domaines de l’éducation et de 
la didactique des langues qu’à ceux de la psychologie sociale, de l’ethnographie et de la 
sociologie du langage ou de la linguistique appliquée. S’inscrivant dans des traditions 
disciplinaires diverses, ces études ont en commun de s’intéresser à des facteurs qui dépassent 
le cadre des statistiques officielles et des indicateurs qu’elles nous obligent à utiliser. Bien 
qu’elles soient habituellement basées sur des échantillons restreints qui limitent les possibilités 
de généralisation, elles sont essentielles pour comprendre les mécanismes à l’œuvre derrière 
les phénomènes documentés par la démolinguistique. 

1.2.1 Les a�tudes linguis�ques 

Les attitudes linguistiques réfèrent aux croyances, sentiments et dispositions d’une personne 
par rapport à une langue ou par rapport à la culture et aux locuteurs qui lui sont associés. Les 
attitudes linguistiques incluent non seulement le rapport que les gens entretiennent avec les 
normes linguistiques et les variétés langagières, mais également la manière dont les locuteurs 
se perçoivent les uns les autres, leur propension à apprendre une nouvelle langue88, à l’utiliser89 

 
85 Dörnyei 2003; Gardner et Lambert 1972; Giles et Rakić 2014; Kircher et Zipp 2022. 
86 Groff et al. 2016; Laflamme 2024; Lamarre et al. 2002; Lamarre 2013; Pagé 2010; Pilote et al. 2010; Vieux-Fort 2019. 
87 Calvet 1999. 
88 Gardner et MacIntyre 1993. 
89 Edwards et Fuchs 2018. 
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ou à la transmettre à leurs enfants90. Dans la plupart des modèles sociolinguistiques, les 
attitudes linguistiques se structurent autour de trois composantes91 : les émotions que suscite 
une langue (composante affective), les croyances qui y sont associées (composante cognitive) 
et les comportements envisagés (composante conative). 

Les composantes des attitudes 

Dans un contexte multilingue comme celui du Québec, les différentes composantes des 
attitudes linguistiques peuvent entrer en contradiction. Par exemple, comme le note Oakes, les 
francophones du Québec ont souvent un attachement émotionnel plus fort au français qu’à 
l’anglais, mais reconnaissent l’importance de l’anglais dans le contexte de la mondialisation. Par 
conséquent, ils peuvent développer un rapport préférentiel à l’anglais et l’utiliser dans certaines 
situations, par exemple dans le cadre de leurs études supérieures ou sur le marché du travail92.  
 
Ces contradictions apparentes sont le produit de la tension stratégique qui survient dans le 
contexte de concurrence entre le français et l’anglais observé au Québec. Cette tension reflète 
une distinction importante quant à la façon d’apprécier et d’évaluer une langue — ce que les 
sociolinguistes appellent les « dimensions évaluatives » de la langue. 
 
Dans les recherches sur la question, deux dimensions ressortent particulièrement : le statut de 
la langue, qui renvoie au désir d’avancement socioéconomique, et la solidarité envers la langue 
et ses locuteurs, qui reflète un désir d’être accepté ou de faire partie d’un groupe social93. Ainsi, 
une langue dont le statut est évalué positivement sera associée au pouvoir politicoéconomique 
et à la mobilité sociale, tandis qu’une langue perçue comme un véhicule de solidarité suscitera 
des sentiments d’attachement et d’appartenance intragroupe. 
 
D’autres dimensions évaluatives de la langue existent également. Par exemple, dans le cas de 
la Catalogne, Woolard relève l’importance particulière de la dimension de « l’anonymat », qui 
fait en sorte que, dans les contextes plurilingues, certaines langues permettent plus facilement 
de passer inaperçu, alors que d’autres marquent l’appartenance du locuteur à un groupe social 
particulier94. Dans le cas du Québec, Kircher et ses collègues mettent également en lumière 
l’importance des attitudes entourant le plurilinguisme et ses bienfaits95. Néanmoins, plusieurs 
études empiriques ont montré, sur la base d’analyses factorielles, que les dimensions du statut 
et de la solidarité étaient les plus importantes96.  

Les dimensions du statut et de la solidarité au Québec 

Au Québec, des enquêtes échelonnées sur plusieurs décennies, qui utilisent le test du locuteur 
masqué (matched guise), tendent à montrer que ces deux dimensions structurent les attitudes 

 
90 De Houwer 1999; Kircher et al. 2022. 
91 Dragojevic 2017; Garrett 2010. 
92 Oakes 2010. 
93 Gardner et Lambert 1972; Ryan et al. 1982. 
94 Woolard 2016. 
95 Kircher et al. 2022. 
96 El-Dash et Busnardo 2001; Genesee et Holobow 1989; Kircher et al. 2022; Kircher 2022; Woolard et Gahng 1990. 
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envers le français et l’anglais97. Le test du locuteur masqué consiste à faire entendre plusieurs 
fois la voix d’un même locuteur qui s’exprime avec plusieurs accents, langues ou registres. Alors 
que les sujets pensent évaluer les qualités esthétiques des voix qu’ils entendent, ils jugent en 
fait d’autres dimensions qui ne sont pas évoquées par la voix ou par la personnalité du locuteur, 
mais par l’accent, la langue ou le registre utilisé98. 
 
Il est intéressant de noter qu’au début des années 1960, les francophones comme les 
anglophones évaluaient le français négativement par rapport à l’anglais, autant sur le plan du 
statut (l’ambition, l’intelligence, la capacité à diriger, etc.) que de la solidarité (le sens de 
l’humour, la bonté, la sympathie, etc.99). Presque 30 ans plus tard, dans une reprise de la même 
étude visant à mesurer les effets de la Charte de la langue française, le statut social de l’anglais 
était toujours évalué plus positivement que celui du français, mais les francophones évaluaient 
désormais plus positivement le français sur le plan de la solidarité100. 
 
Plus récemment, une étude menée auprès d’adolescents montréalais anglophones, 
francophones et allophones révélait des résultats similaires, en se basant à la fois sur une 
mesure directe (questionnaire) et une mesure indirecte (le test du locuteur masqué101). Peu 
importe la méthode, le statut de l’anglais était évalué plus positivement que celui du français, 
et ce, indépendamment de la langue maternelle des répondants. En ce qui concerne la 
dimension de solidarité, le test du locuteur masqué révélait une évaluation plus positive de 
l’anglais parmi les francophones et les allophones en comparaison avec les résultats obtenus à 
l’aide du questionnaire. Autrement dit, il est possible que les répondants aient jugé 
l’attachement affectif à la langue française comme étant socialement désirable sans pour autant 
le penser réellement. 
 
Les attitudes entourant la langue semblent également associées à la transmission 
intergénérationnelle du français et de l’anglais au Québec. À ce sujet, Kircher a montré que le 
choix des parents québécois de parler en français ou en anglais à leurs enfants était corrélé aux 
attitudes relevant de la dimension de la solidarité, mais, de façon surprenante, il n’était pas 
influencé par le statut de la langue, malgré une évaluation de la valeur utilitaire habituellement 
très élevée de l’anglais102. Malheureusement, à cause de la taille de l’échantillon, l’analyse ne 
permettait pas de distinguer les groupes linguistiques. 

L’attachement au français et les attitudes face au bilinguisme et au plurilinguisme 

Sans faire directement écho à ces travaux, deux études du CSLF, basées sur des groupes de 
discussion, se sont intéressées aux perceptions et aux attitudes entourant le français et l’anglais 
chez les jeunes au Québec. Ces études révèlent que les choix linguistiques des jeunes 
allophones dépendent en partie de leurs attitudes linguistiques envers le statut du français par 
rapport à celui de l’anglais, de même que de leur attachement au français et de leur sentiment 
d’appartenance au groupe francophone. 

 
97 Genesee et Holobow 1989; Kircher 2014; W. E. Lambert et al. 1960. 
98 Laur 2008. 
99 Lambert et al. 1960. 
100 Genesee et Holobow 1989. 
101 Kircher 2014; 2016. 
102 Kircher 2022. 
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Dans la première de ces études, le CSLF s’intéressait spécifiquement aux « enfants de la 
loi 101 », c’est-à-dire les jeunes adultes dont la langue maternelle n’était ni le français ni l’anglais 
et qui avaient grandi et été scolarisés au Québec depuis l’adoption de la Charte de la langue 
française103. Parmi ces jeunes, peu déclaraient éprouver un attachement particulièrement fort 
à l’égard du français ou de l’anglais. Alors que le français était perçu comme une langue scolaire 
et littéraire, la langue de l’école, l’anglais était considéré comme une langue facile à apprendre, 
plus directe, et surtout un vecteur de mobilité socioéconomique. Bien que les jeunes allophones 
interviewés aient reconnu l’importance de maîtriser le français au Québec, l’intérêt et la place 
accordés à l’anglais en faisaient une langue de choix selon le contexte. Dans un environnement 
de plus en plus multilingue, le rapport à la langue des enfants de la loi 101, concluaient les 
auteurs de l’étude, est essentiellement fonctionnel et adaptatif : 
 

S’il existe une constante, relevée dans l’ensemble des groupes de discussion, 
c’est bien que ces jeunes allophones, tout au long de leur vie, ont dû s’adapter à 
une multitude de situations, dont les pratiques linguistiques. C’est donc cette 
adaptation et cette fonctionnalité qui caractériseront également le choix d’une 
langue d’usage public, tout comme c’était le cas dans le choix d’une langue 
d’enseignement au niveau postsecondaire. En d’autres termes, les allophones 
rencontrés déclarent s’adapter aux contextes qu’ils vivent et aux gens qu’ils 
rencontrent104. 

 
Le CSLF a réalisé une deuxième étude sur les jeunes adultes ayant grandi et ayant été scolarisés 
au Québec depuis l’adoption de la Charte de la langue française105. Cette étude est arrivée à des 
résultats similaires. Concernant l’usage des langues au travail, les personnes interrogées étaient 
très favorables au bilinguisme et au plurilinguisme. À cause de leur rapport instrumental à 
l’anglais, dont la maîtrise était perçue comme une compétence recherchée et incontournable 
dans le contexte de la mondialisation, elles avaient tendance à dédramatiser la présence de 
cette langue en milieu de travail québécois. En ce qui concerne la langue d’usage public, la 
plupart des jeunes interviewés adoptaient une attitude conciliante en optant pour l’anglais, là 
encore, pour des raisons d’efficacité. Néanmoins, les idées de respect et de réciprocité entre les 
locuteurs de langues différentes étaient toujours présentes dans leur discours. Elles se 
reflétaient notamment dans la volonté de maintenir un rapport de force équilibré entre les 
langues dans l’espace public.  
 
Dans la foulée de ces études, une enquête du CSLF, intitulée Conscience linguistique et usage du 
français, a permis de confirmer quantitativement certaines hypothèses en recueillant des 
données sur l’importance des langues et la priorité accordée au français au Québec106. L’enquête 
a recueilli les perceptions de la population pour quatre « domaines » de l’espace public : 

• le domaine sociétal, qui concerne le rapport identitaire au Québec ainsi que le bon 
fonctionnement de la société québécoise; 

 
103 Conseil supérieur de la langue française (CSLF) 2002. 
104 CSLF 2002 : 23. 
105 St-Laurent 2008. 
106 Pagé et al. 2014; Pagé et Olivier 2012. 
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• le domaine social, qui concerne la capacité des individus à développer des relations 
sociales; 

• le domaine de la réussite, qui concerne la réussite dans la vie, y compris l’obtention d’un 
bon emploi; 

• le domaine du statut sociolinguistique, qui concerne la valeur sociale associée au fait de 
savoir parler français ou anglais. 

 
Les auteurs, Pagé et Olivier, ont ensuite créé un indice dans le but de mesurer l’importance 
relative du français et de l’anglais dans chacun de ces domaines. Ils les ont en outre regroupés 
en deux grandes catégories, à savoir les attitudes linguistiques qui concernent d’une part la vie 
« collective » (les domaines sociétal et social) et d’autre part la vie « individuelle » (les domaines 
de la réussite et du statut sociolinguistique). Cette distinction reflète la structure 
bidimensionnelle des attitudes linguistiques discutée plus haut, respectivement les attitudes 
concernant la solidarité et celles concernant le statut de la langue. 
 
L’enquête de Pagé et Olivier révèle qu’une majorité des répondants, peu importe leur langue 
maternelle, favorisent une vie collective en français. Les anglophones et certains allophones 
anglotropes se distinguent néanmoins, en mettant les deux langues sur un pied d’égalité sur le 
plan sociétal. Pour ce qui est de la vie individuelle (les domaines de la réussite et du statut 
sociolinguistique), les réponses des répondants tendent vers un certain équilibre entre les deux 
langues. Pour ce qui est de la réussite, le français et l’anglais sont perçus comme étant d’égale 
importance par un tiers de la population, le français est perçu comme plus important par un 
deuxième tiers, alors que l’anglais est perçu comme plus important par un troisième tiers. En 
ce qui concerne la valeur associée à l’usage des langues, environ la moitié des personnes 
interrogées considérait qu’il est aussi valorisant de parler français qu’anglais au Québec ou 
attribuait plus de valeur au français, alors que seule une petite proportion de la population 
attribuait une plus grande importance à l’anglais. Bien que cette approche méthodologique n’ait 
pas été reprise par la suite, la recherche démontre que les attitudes linguistiques constituent 
un déterminant des usages du français dans l’espace public107.  

1.2.2 Les mo�va�ons linguis�ques 

Une personne qui voit dans le français un vecteur d’intégration peut aussi y voir un vecteur de 
mobilité sociale et économique. Cependant, ces attitudes sont associées à des motivations 
différentes. En linguistique appliquée et en didactique des langues, les termes « attitudes » et 
« motivations » désignent en effet des concepts distincts. Tandis que les attitudes renvoient aux 
perceptions et aux jugements envers une langue, les motivations désignent plutôt les raisons 
qui appuient l’apprentissage et l’usage de cette langue108. 

Les types de motivation 

Les linguistes distinguent habituellement deux grandes motivations de l’acquisition ou de 
l’utilisation d’une langue seconde : les motivations intégratives, qui renvoient au désir de se 
rapprocher de la communauté langagière cible, voire de s’y assimiler; et les motivations 

 
107 Pagé et al. 2014. 
108 Dörnyei 2003; Gardner et Lambert 1972. 
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instrumentales, qui renvoient à l’intérêt de développer une compétence suffisante pour 
satisfaire des objectifs spécifiques, souvent de nature économique, comme obtenir un emploi 
bien rémunéré. Ce type de motivation instrumentale est central dans les études économiques 
sur les attributs linguistiques, notamment au Québec et au Canada, qui considèrent la langue 
comme une forme de capital humain109. 
 
Ces deux types de motivations peuvent se croiser : une personne qui ne maîtrise pas le français 
peut souhaiter l’apprendre dans le but de mieux s’intégrer, de comprendre et d’apprécier la 
culture québécoise et francophone, ou encore de communiquer et d’établir des relations avec 
des francophones. Cette même personne peut également souhaiter apprendre le français pour 
en tirer des avantages matériels, comme un meilleur salaire ou des possibilités d’avancement 
professionnel. 
 
Jusqu’à présent, la politique linguistique québécoise s’est surtout efforcée de renforcer le statut 
du français en favorisant l’acquisition de compétences dans cette langue et en imposant des 
obligations d’ordre linguistique. On peut dire que ces mesures — misant principalement sur les 
motivations instrumentales — ont eu un certain succès. Néanmoins, le français demeure 
fortement concurrencé par l’anglais, qui peut s’appuyer sur de fortes motivations 
instrumentales110. 
 
L’importance de miser également sur les motivations intégratives pour renforcer les langues 
minoritaires est largement reconnue, bien que les méthodes et stratégies efficaces pour y 
parvenir restent difficiles à cerner et à mettre en œuvre. Plusieurs exemples internationaux 
nous permettent aujourd’hui de constater que la hausse de la connaissance d’une langue 
minoritaire ne suffit pas à renforcer son utilisation, du moins lorsque cette langue est en 
concurrence avec une langue dominante dans la plupart des situations de la vie courante. 
 
Au cours des dernières années, de nombreuses réflexions à ce sujet ont été menées dans des 
régions ou des pays ayant cherché à renforcer l’utilisation d’une langue minoritaire. C’est le cas, 
par exemple, du Pays basque, de la Catalogne, du Pays de Galles ou de l’Irlande. Dans tous ces 
endroits, des politiques d’immersion ambitieuses ont permis, au cours des dernières décennies, 
d’accroître de façon importante le nombre de locuteurs des langues minoritaires111. Or la 
connaissance accrue de ces langues n’a pas toujours eu l’effet attendu sur leur utilisation en 
dehors du cadre scolaire. Pour favoriser cette utilisation, de plus en plus d’intervenants insistent 
sur l’importance de renforcer, en dehors de l’école, les espaces et les réseaux de socialisation 
au sein desquels l’utilisation des langues minoritaires pourra s’imposer naturellement112. Dans 
tous ces cas, il s’agit donc de créer des environnements susceptibles de faire naître ou de 
renforcer les motivations intégratives à l’égard des langues minoritaires. 

 
109 Chiswick et Miller 2003; Grenier 1982; Grenier et Nadeau 2016; Grenier et Vaillancourt 1983; Vaillancourt 1980. 
110 Oakes 2004. 
111 Central Statistics Office 2023; Comunidad Autónoma de Euskadi 2023; Direcció General de Política Lingüística 2018; 
Gouvernement du Pays de Galles 2022; Gouvernement de l’Ontario 2004; Ministère de l'éducation et du développement 
de la petite enfance du Nouveau-Brunswick 2017. 
112 Aldekoa et Gardner 2010; Commission for Welsh-speaking Communities 2024; Goalabré 2013; Hickey 2001; 2007;  
Martinez de Luna et Suberbiola 2018; Riera et Sendra 2022; Secretaria de Política Lingüística 2023; Serra 2024; 
Soziolinguistika Klusterra 2020; Uranga Arakistain 2013; Welsh Language Commissioner 2020. 
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1.2.3 La rela�on entre la langue et l’iden�té 

Les attitudes et les motivations qui mènent à l’apprentissage ou à l’utilisation d’une langue ne 
se forment pas en vase clos. Elles s’appuient sur des représentations sociales qui se 
construisent au fil des interactions entre les individus et qui contribuent à la formation de leur 
identité. En effet, la langue est depuis longtemps reconnue comme un marqueur important de 
l’identité sociale. On s’en sert pour définir sa place dans la société, d’une part, et les groupes 
auxquels une personne s’identifie influencent sa perception d’elle-même et des autres, d’autre 
part113. 
 
Ces processus de catégorisation et de comparaison contribuent à façonner les récits que les 
individus tissent autour de leur propre trajectoire de vie de manière à lui donner une certaine 
cohérence. L’identité individuelle et les récits de vie permettent aux individus d’articuler des 
valeurs, des croyances et une compréhension du monde qui les aident à s’orienter dans leur 
vie quotidienne. Ces représentations identitaires se construisent de l’enfance à l’âge adulte, 
selon des processus abondamment documentés en psychologie114. 

La langue comme marqueur de l’identité collective 

Dans un contexte multilingue, la langue constitue généralement un élément important des 
récits identitaires personnels et collectifs. Au Québec, la conception du français comme langue 
commune constitue une des représentations sociales de la langue les plus communément 
partagées, en tant que l’expression de l’identité et de la culture du groupe de gens qui 
s’identifient comme Québécois ou qui embrassent l’idée d’une culture commune 
francophone115. Historiquement, elle reflète le passage d’une conception de la langue comme 
un marqueur d’appartenance ethnique ou raciale à un marqueur identitaire plus large et plus 
inclusif. Aujourd’hui, cette identité se manifeste par une large adhésion à l’idée selon laquelle le 
français est l’une des principales caractéristiques du Québec, qu’il faut le protéger et que ceux 
et celles qui s’expriment dans cette langue sont plus susceptibles de bien s’intégrer à la société 
québécoise116. 
 
La représentation de la langue française comme un marqueur identitaire joue également un 
rôle central dans la légitimation du travail d’aménagement linguistique mené par l’État 
québécois depuis la Révolution tranquille. En effet, l’idée selon laquelle la langue française est 
constitutive de l’identité québécoise se trouve en filigrane des principaux documents et 
réflexions sur la politique linguistique québécoise depuis le début de sa conception. 
 
Le Livre blanc de 1977, intitulé La politique québécoise de la langue française, prélude de la Charte 
de la langue française, affirmait déjà que « la langue française n’est pas un simple mode 
d’expression, mais un milieu de vie ». Tout en se montrant favorable au maintien des langues 
et des cultures d’origine, le document définissait la langue commune dans des termes forts : 
« dans un Québec vivant en français, il sera normal que les Québécois, quelle que soit leur 

 
113 Tajfel et al. 1979; Tajfel et Turner 2004; Pour une application de la théorie de l’identité sociale au Québec, voir Lalonde 
et al. 2016 : 265-269. 
114 McAdams 1988; 1993; 2001; 2017. 
115 Comité interministériel sur la situation de la langue française (Québec) 1995. 
116 OQLF 2023d : 16-17; 2024a : 41. 
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origine ethnique et culturelle, puissent s’exprimer en français, participer de plein droit à une 
société française, admettre que le français est ici la langue commune à tous117. » 
 
De manière similaire, l’énoncé de politique de 1991, Au Québec pour bâtir ensemble, affirmait 
que le « développement de l’usage du français comme langue commune des échanges entre 
divers groupes de la société québécoise constitue un des facteurs susceptibles de contribuer le 
plus positivement à l’intégration linguistique des immigrants et de leurs descendants118 ». 
 
L’inclusion, en 2022, du concept de la « langue commune » dans la Charte de la langue française 
est venue renforcer l’idée selon laquelle la langue est un marqueur identitaire. En effet, la 
langue commune est désormais définie comme « la langue d’accueil et d’intégration des 
personnes immigrantes », « la langue de la communication interculturelle » et « la langue 
permettant l’adhésion et la participation à la culture » du Québec. 

La langue comme marqueur de l’identité individuelle 

Une deuxième représentation établit plutôt la langue comme un capital humain. Le concept de 
capital humain a d’abord été développé par les économistes pour désigner les attributs 
individuels susceptibles de créer de la richesse119. Alors que le capital physique désigne les 
machines, les outils et les bâtiments utilisés dans la production, le capital humain est plutôt 
constitué de la main-d’œuvre et des compétences qu’elle a acquises grâce à sa formation ou à 
son expérience professionnelle. 
 
Selon cette représentation, les compétences linguistiques sont susceptibles de contribuer à la 
création de richesse et, ainsi, de procurer un avantage économique à l’individu ou à l’entreprise 
qui l’emploie. Par exemple, un francophone qui apprend l’anglais pourra gagner un meilleur 
salaire, avoir de meilleures possibilités d’avancement ou obtenir une certification professionnelle. 
Depuis les années 1980, de nombreuses études ont ainsi démontré l’existence d’une relation entre 
les compétences linguistiques et le salaire, notamment chez les personnes immigrantes120.  
 
Cela dit, la représentation des langues comme un capital humain peut dépasser la simple vision 
économique. En effet, elle peut déboucher sur une vision instrumentale plus large, qui met de 
l’avant les avantages pratiques découlant de la maîtrise d’une ou de plusieurs langues. Par 
exemple, de nombreuses études insistent sur l’émergence au Québec d’une identité plurilingue 
au sein de certains groupes, notamment les jeunes, les immigrants dont la langue maternelle 
n’est pas le français ou l’anglais, les Québécois de deuxième génération et les personnes issues 
de foyers linguistiquement exogames121. Pour les personnes développant une telle identité, les 
compétences linguistiques sont perçues comme autant de ressources que l’individu peut 
mobiliser selon les circonstances pour s’épanouir et se réaliser. 
 

 
117 Gouvernement du Québec 1977 : 19. 
118 Gouvernement du Québec 1990 : 66. 
119 Becker 2009. 
120 Pour une revue de cette branche de l’économie des langues, voir Zhang et Grenier 2013. 
121 J.-P. Corbeil 2020; 2021; 2023b; Galante et dela Cruz 2021; Lamarre et al. 2002; Lamarre 2013; Lamarre et Dagenais 
2004; Lamarre et Lamarre 2009; Lamarre et Paredes 2003; Pagé 2010. 
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Ainsi, Lamarre a montré comment les « enfants de la loi 101 », pour la plupart plurilingues, 
« puisent dans leur répertoire linguistique selon les lieux, les espaces de socialisation et les 
enjeux perçus122 ». Pour la majorité d’entre eux, la langue maternelle se parle au foyer ou avec 
quelques amis proches, tandis que le français ou l’anglais sont utilisés avec des groupes plus 
larges, aux études, au travail ou dans l’espace public. 
 
Au fil du temps, cette capacité à mobiliser différentes langues de façon pertinente selon les 
situations peut devenir pour plusieurs une source de fierté individuelle et un élément constitutif 
de leur identité. L’importance croissante de l’espace numérique, davantage favorable aux 
pratiques plurilingues, viendrait par ailleurs renforcer ces tendances123. Pour certains, le 
plurilinguisme serait même en voie de devenir la nouvelle représentation dominante entourant 
l’usage des langues à Montréal124. 

Les idéologies linguistiques 

Au Québec comme ailleurs, de nombreuses recherches se sont intéressées à l’interaction entre, 
d’une part, les représentations officielles des langues, plus particulièrement celles qui sont 
promues par les gouvernements et les instances officielles, et d’autre part les attitudes, 
identités et stratégies linguistiques déployées par les individus. Ce champ de recherche fait 
appel au concept d’« idéologies linguistiques » pour décrire la manière dont se constituent les 
discours dominants sur les langues et la façon dont les individus y répondent125. 
 
Ainsi, certains auteurs ont examiné de façon critique les idéologies des États qui tenteraient 
d’imposer l’unilinguisme, notamment à travers l’intégration linguistique des immigrants126. Ces 
auteurs mettent en valeur le potentiel émancipateur des pratiques translangagières, par 
lesquelles les personnes plurilingues mobilisent leurs compétences plurielles pour interagir 
avec leur environnement127. Ces pratiques sont parfois présentées comme des formes de 
résistance face aux idéologies promues par les États nationaux, voire par les communautés 
issues de l’immigration128. 
 
Dans le contexte du Québec, plusieurs études se sont intéressées à la manière dont les 
individus se positionnaient par rapport aux politiques officielles de promotion du français. Ainsi, 
les politiques officielles peuvent susciter une adhésion ou un rejet, qui influence en retour la 
construction des identités individuelles et des attitudes par rapport aux langues. Une partie 
importante de ces recherches est liée à ce qu’il est convenu d’appeler les « politiques 
linguistiques familiales », c’est-à-dire les stratégies et les choix des ménages par rapport à la 
langue utilisée à la maison, à la langue d’enseignement, ou encore à l’apprentissage des langues 
de manière générale129. 
 

 
122 Lamarre 2023 : 248. 
123 Lebrun et Lacelle 2012. 
124 Galante et dela Cruz 2021. 
125 Schieffelin et al. 1998. 
126 García 2017. 
127 Moon 2022. 
128 Das 2008. 
129 Curdt-Christiansen 2009; 2018. 
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Plusieurs études ont ainsi montré qu’au Québec, les politiques de promotion de la langue 
française suscitaient une certaine adhésion, notamment grâce à un consensus sur l’importance 
de maintenir la place du français comme langue de cohésion, l’importance socioéconomique 
de cette langue et le rôle clé de l’école dans son apprentissage. Néanmoins, ces politiques 
suscitent aussi des critiques, souvent liées aux règles d’accès à l’école anglaise130 ou au faible 
soutien accordé au maintien des langues d’origine131. 
 
À l’extérieur du Québec, certaines études se sont également intéressées aux liens entre les 
représentations politiques des migrants et leurs attitudes par rapport à l’apprentissage et 
l’utilisation de la langue de leur société d’accueil. En Suède, par exemple, Lundell et ses collègues 
ont relevé un fort lien entre les idéologies linguistiques des résidents français de longue date et 
leurs compétences en suédois132. En effet, les francophones ayant un haut niveau de 
compétence en suédois ont tendance à considérer que l’utilisation de cette langue est 
essentielle pour s’intégrer à la société suédoise. À l’inverse, les individus ayant de faibles 
compétences en suédois ont tendance à adhérer à une vision cosmopolite qui considère 
l’anglais comme la lingua franca dont la maîtrise est suffisante pour vivre pleinement sa vie en 
Suède. 
 
De façon similaire, Marina Massaguer Comes a examiné comment les représentations 
politiques des nouveaux arrivants en Catalogne influençaient leurs attitudes par rapport à 
l’apprentissage et l’utilisation du catalan133. Plus particulièrement, elle a montré comment la 
répression linguistique sous le régime franquiste a favorisé une forte adhésion à la promotion 
du catalan au moment de la transition démocratique, y compris chez les personnes de langue 
castillane ayant immigré d’autres régions d’Espagne durant les années 1950 et 1960. À l’inverse, 
une telle adhésion ne serait pas présente chez les personnes ayant immigré plus récemment 
d’Amérique latine ou d’Europe. Au sein de ces cohortes plus récentes, la force des idéologies 
associées à l’État national (le monolinguisme castillan) ou à la mondialisation (le rôle de l’anglais 
comme lingua franca) compliquerait de façon importante l’apprentissage du catalan et son 
utilisation comme langue commune. 

1.2.4 Les normes d’usage des langues 

La recherche portant sur l’ajustement des interlocuteurs dans une conversation nous renseigne 
également sur les normes d’usage de la langue dans les contextes multilingues, et en particulier 
lorsque la population compte une proportion importante de locuteurs bilingues134. Dans ces 
situations, les locuteurs adaptent et ajustent continuellement leurs communications, à la fois 
pour se comprendre et pour définir leurs relations sociales, tant au niveau interpersonnel 
qu’intergroupe. Ces ajustements sont de nature stratégique. Par exemple, au Québec, un client 
qui, dans un commerce, se fait accueillir en anglais poursuit parfois la conversation dans cette 
langue, que ce soit par politesse ou pour éviter un conflit ou un malentendu. Un tel ajustement 
reflète une norme de convergence vers l’anglais. Dans d’autres circonstances, ce client 

 
130 Bakhshaei 2013; Langevin 2022. 
131 Ballinger et al. 2022. 
132 Forsberg Lundell et al. 2022. 
133 Massaguer Comes 2022. 
134 Pour une revue récente de cette littérature, voir Gasiorek et al. 2021. 
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poursuivra plutôt la conversation en français, parce qu’il estime que c’est dans son droit de se 
faire servir en français. Un tel ajustement reflète une norme de divergence, dans laquelle le 
locuteur maintient sa langue sans s’ajuster à son interlocuteur. En général, la convergence vient 
réduire la distance sociale, car elle met l’accent sur la proximité interpersonnelle ou 
l’appartenance à un même groupe. À l’inverse, la divergence peut accroître la distance sociale 
en favorisant une dissociation entre les interlocuteurs. 
 
Certains travaux fondateurs sur les normes d’accommodement ont été réalisés au Québec. Par 
exemple, dans une série d’études sur le sujet, Bourhis a montré qu’à Montréal, les francophones 
avaient plus tendance à converger vers l’anglais avec leurs interlocuteurs anglophones que le 
contraire, et ce, même en tenant compte des compétences linguistiques des deux groupes135. 
La convergence vers le français se serait néanmoins renforcée dans les décennies ayant suivi 
l’adoption de la Charte de la langue française. 
 
Les normes d’usage dépendent des attitudes et des motivations des locuteurs. De façon 
générale, les locuteurs des langues minoritaires ont tendance à converger vers les langues 
dominantes pour s’assurer d’être compris, ou encore pour éviter une impolitesse ou une 
réaction inattendue. Dans certains cas, ils peuvent aussi choisir de maintenir leur langue dans 
le but de marquer une distance sociale, d’affirmer leur identité ou, simplement, de s’assurer de 
bien communiquer leurs idées. 
 
Une approche intéressante pour étudier le fonctionnement des normes d’usage consiste à 
examiner les choix linguistiques au sein d’un réseau de personnes qui interagissent de manière 
régulière. En Espagne, Natxo Sorolla i Vidal a utilisé cette approche pour analyser la dynamique 
de concurrence entre le catalan et le castillan dans la Frange d’Aragon, région 
traditionnellement catalanophone, mais soumise à une pression croissante du castillan. Grâce 
à une enquête réalisée dans des écoles de la région, il a pu construire le sociogramme des 
relations entre les élèves, ainsi que les choix linguistiques qui s’imposaient dans les interactions 
en fonction des caractéristiques individuelles des enfants. Il a ainsi pu montrer qu’une norme 
de convergence vers le castillan avait tendance à s’imposer dès qu’une interaction incluait un 
enfant castillanophone, accélérant ainsi la dynamique de minorisation du catalan dans la 
région136.  
 
À notre connaissance, l’étude des réseaux n’a pas encore été appliquée au contexte québécois, 
mais elle serait nécessaire pour mieux comprendre les conditions qui permettent au français 
ou à l’anglais de s’imposer dans les contextes plurilingues.  

 
135 Bourhis 1984; Bourhis et al. 2007. 
136 Sorolla 2016 : 99-103. 
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1.3 L’approche de l’économie des langues 

Une troisième approche, l’économie des langues, peut également nous informer sur les usages 
linguistiques dans le contexte québécois. Cette approche ne permet pas nécessairement 
d’établir de nouveaux facteurs pour prédire les usages linguistiques, mais offre un cadre 
théorique pour expliquer, au moins en partie, les choix linguistiques dans les contextes 
multilingues comme celui du Québec. À ce titre, trois axes de recherche nous paraissent 
particulièrement utiles : les études sur la relation entre la langue et le statut économique, les 
analyses économiques sur la dynamique des langues et les travaux sur la justice linguistique. 

1.3.1 Les langues, le capital humain et le statut économique 

Le concept d’« économie des langues » a été introduit par l’économiste Jacob Marschak en 1965, 
mais ce champ de recherche a véritablement pris son essor dans les années 1970 et 1980, dans 
la foulée d’une réflexion sur le choix et la promotion des langues officielles ou nationales dans 
certains pays multilingues137. 
 
Cette réflexion a été particulièrement féconde au Québec et au Canada, où le statut 
économique historiquement inférieur des francophones a incité plusieurs économistes à se 
pencher sur le lien entre les attributs linguistiques et le statut économique. À ce titre, il faut 
souligner les travaux de l’économiste québécois François Vaillancourt, qui a joué un rôle central 
dans la conceptualisation des principaux problèmes de l’économie des langues en s’intéressant 
aux inégalités de revenus entre les groupes linguistiques, à l’investissement dans 
l’apprentissage des langues et au calcul des coûts et des avantages des politiques 
linguistiques138. 
 
Puisant dans la théorie du capital humain et l’économie de l’éducation, l’économie des langues 
s’est développée en mettant l’accent sur les attributs de capital humain que l’on peut associer 
aux langues. Dans cette perspective, l’apprentissage d’une langue correspond à un 
investissement de la part des travailleurs, à l’instar de l’acquisition de n’importe quelle autre 
compétence professionnelle. Cet investissement offre par la suite un rendement sur le marché 
du travail, dans la mesure où la langue apprise est considérée par les employeurs comme un 
outil efficient pour réaliser les tâches prévues. 
 
Évidemment, l’apprentissage d’une langue exige de l’individu un important investissement de 
temps et d’efforts. Cet investissement peut être plus ou moins facile à réaliser selon le contexte 
dans lequel l’individu s’inscrit. Ainsi, au Québec, l’exposition des immigrants ou des jeunes au 
français ou à l’anglais, avant leur entrée sur le marché du travail, les dote de compétences 
linguistiques dont ils pourront tirer profit par la suite139. À l’inverse, la capacité des travailleurs 
actifs à apprendre une nouvelle langue est limitée par les coûts de renoncement importants 
liés au temps requis pour l’apprentissage. 

 
137 Zhang et Grenier 2013. 
138 Breton et al. 1985; Grin et Vaillancourt 1997; Lacroix et Vaillancourt 1987; Vaillancourt 1988; 1991; 1993; Vaillancourt 
et al. 1994; Vaillancourt 2002; 1996; Vaillancourt et Carpentier 1989. 
139 Chiswick et Miller 1994. 
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La valeur de la connaissance des langues 

Au Québec et au Canada, plusieurs études ont démontré que la connaissance du français et de 
l’anglais était associée à des revenus plus élevés, notamment pour les personnes 
immigrantes140. Par ailleurs, tous les types de compétence linguistique, qu’il s’agisse de la 
lecture, de la compréhension orale ou de l’écriture, ont des effets positifs sur le revenu141. De 
manière générale, au Canada, les personnes immigrantes qui peuvent soutenir une 
conversation en anglais ou en français gagnent plus que ceux qui ne le peuvent pas. Il existe 
néanmoins une distinction importante : au Québec, la connaissance du français et de l’anglais 
est payante pour les immigrants, alors que c’est le cas seulement pour la connaissance de 
l’anglais dans le reste du Canada. 
 
Par exemple, en tentant d’expliquer pourquoi les immigrants de Montréal ont plus de mal que 
ceux de Toronto à se trouver un emploi, Grenier et Nadeau montrent que les connaissances 
linguistiques expliquent une partie importante de l’écart de taux d’emploi entre ces deux 
groupes142. Selon leur étude, la connaissance du français est moins récompensée à Montréal 
que celle de l’anglais ne l’est à Toronto. Qui plus est, la population immigrante de Montréal est 
beaucoup moins susceptible de parler le français que celle de Toronto l’est de parler l’anglais. 
 
Par ailleurs, nous devons être prudents en interprétant le lien entre le revenu et les 
compétences linguistiques d’une personne, car ces compétences interagissent avec les autres 
composantes du capital humain. Par exemple, Chiswick et Miller montrent que la maîtrise de 
l’anglais ou du français permet aux immigrants au Canada de faire valoir leur scolarité et 
l’expérience acquise dans leur pays d’origine143. Autrement dit, les immigrants qui ne maîtrisent 
aucune des langues officielles du Canada ont des revenus inférieurs, d’abord pour une raison 
strictement linguistique, mais ensuite parce qu’ils sont incapables de faire valoir les 
compétences acquises avant leur immigration. De plus, dans le cas du Canada, Coulombe, 
Grenier et Nadeau ont montré que la maîtrise du français et de l’anglais expliquait assez peu 
les écarts de salaire observés entre les immigrants et les natifs, à partir du moment où on tenait 
compte du PIB du pays où les immigrants avaient acquis leur diplôme et leur expérience de 
travail144.  

La valeur de l’utilisation des langues 

Les études mentionnées jusqu’ici portent sur la valeur économique de la connaissance des 
langues. Or, dans le contexte québécois, nous cherchons également à savoir si l’utilisation du 
français, en plus de sa connaissance, est payante. À ce sujet, Christofides et Swidinsky ont 
examiné l’influence sur les revenus de l’utilisation de l’anglais au travail par les francophones 
au Québec, puis celui de l’utilisation du français par les anglophones dans le reste du Canada. 
Dans le premier cas, l’effet est significatif tandis que dans le second, aucun effet n’est 
remarqué145. 

 
140 Aydemir et Skuterud 2005; Chiswick 1991; Chiswick et Miller 2003; Grenier et Nadeau 2011; Nadeau et Seckin 2010. 
141 Bélanger et Vézina 2016a; Chiswick 1991. 
142 Grenier et Nadeau 2011. 
143 Chiswick et Miller 2003. 
144 Coulombe et al. 2014. 
145 Christofides et Swidinsky 2010. 
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En se penchant sur la situation particulière de la région de Montréal, Grenier et Nadeau 
observent le même phénomène : les francophones et les allophones qui utilisent l’anglais au 
travail en tirent un avantage financier important, peu importe leur degré d’utilisation. À 
l’opposé, pour les anglophones, utiliser le français comme deuxième langue de travail de temps 
à autre est associé à des revenus légèrement plus élevés, mais cet effet disparaît lorsque le 
français est utilisé de façon exclusive146. Chez les allophones, l’utilisation de l’anglais plutôt que 
du français est associée à une hausse de revenus de deux à cinq points de pourcentage. 
Autrement dit, l’effet sur les revenus de l’utilisation du français et de l’anglais au travail n’est pas 
symétrique : l’utilisation conjointe des deux langues apparaît comme étant efficace pour les 
francophones comme pour les anglophones, mais l’utilisation prédominante de l’anglais chez 
les francophones est particulièrement payante alors que l’utilisation du français l’est moins 
pour les anglophones. Comme l’expliquent Grenier et Nadeau : 
 

Ces résultats sont intéressants dans la mesure où ils montrent que l’utilisation 
d’une deuxième langue au travail est payante, mais que la langue maternelle est 
également utile. Ils peuvent suggérer des modes de communication particuliers 
au sein de groupes de personnes travaillant ensemble. Les personnes de même 
langue maternelle, qu’elles soient collègues de travail ou dans une relation 
vendeur-acheteur, communiqueront dans leur langue maternelle chaque fois 
que cela sera possible. Mais si des personnes de langues maternelles différentes 
doivent communiquer, certaines passeront à une autre langue afin de rendre la 
conversation plus efficace. Sur le marché du travail de Montréal, il existe une 
certaine réciprocité entre les anglophones et les francophones, mais peut-être 
parce que l’anglais est la lingua franca, le passage à l’anglais semble être plus 
efficace147. 

1.3.2 La dynamique des langues 

L’asymétrie en faveur de l’anglais décrite dans la section précédente illustre bien ce que les 
économistes appellent la « dynamique des langues ». Cette dynamique intéresse de manière 
centrale l’économie des langues, qui cherche à expliquer le résultat des interactions dans les 
contextes multilingues à partir des décisions rationnelles prises par les locuteurs individuels148. 

L’effet réseau des langues 

Comme l’explique Grin, les langues se distinguent de la plupart des autres « biens », au sens 
économique, d’une manière importante : « plus il y a de gens qui utilisent une langue, plus elle 
devient utile aux autres personnes, toutes choses étant égales par ailleurs149 ». En ce sens, les 
langues fonctionnent un peu comme les plateformes numériques ou les réseaux sociaux, dont 
l’utilité croît avec le nombre de leurs utilisateurs. Il s’agit d’une différence importante par 
rapport à d’autres biens publics, comme les routes ou les transports collectifs, qui se détériorent 

 
146 Grenier et Nadeau 2016. 
147 Grenier et Nadeau 2016 : 282. Notre traduction (traduit avec DeepL le 10 avril 2024). 
148 Voir par exemple Church et King 1993; Grin 2003. 
149 Grin 2002 : 17. 



1-RECENSION DES ÉCRITS SUR LES DÉTERMINANTS DES USAGES LINGUISTIQUES AU QUÉBEC 

ANALYSE DE LA SITUATION DU FRANÇAIS AU QUÉBEC – RECENSION DES ÉCRITS ET CADRE THÉORIQUE 35 

lorsqu’on les utilise, de même que par rapport à la plupart des biens privés, qui ne peuvent pas 
être utilisés par plusieurs personnes en même temps. 
 
Cette propriété particulière des langues découle de ce que les économistes appellent un « effet 
de réseau » et influence de façon importante les choix linguistiques des individus. On dira aussi 
que l’apprentissage d’une langue crée des externalités de réseau, souvent positives : en 
apprenant une langue, on devient un interlocuteur potentiel pour tous ceux qui la connaissent, 
faisant naître pour eux de nouvelles possibilités de communication et de collaboration. Il s’agit 
d’externalités, car on apprend généralement une langue pour son propre bénéfice, sans 
considérer les avantages ou les coûts qui en résulteront pour autrui.  
 
En raison des effets de réseau, une langue connue par un grand nombre de personnes peut 
s’imposer dans un domaine particulier, au détriment des autres langues moins connues. C’est 
ainsi que l’anglais a pu s’imposer comme langue véhiculaire dans plusieurs domaines. Par 
ailleurs, cette position dominante se renforce par un mécanisme simple : plus le nombre 
d’utilisateurs de l’anglais s’accroît, plus il devient utile de maîtriser cette langue, ce qui contribue 
à accroître encore plus le nombre de ses utilisateurs. 

La situation à Montréal 

Le renforcement de l’anglais, qui s’observe à l’échelle mondiale, se manifeste encore plus 
fortement à Montréal, où l’on trouve à la fois une forte proportion de locuteurs anglophones et 
des organisations connectées aux réseaux économiques internationaux. 
 
Cette dynamique est bien expliquée par Grenier et Nadeau, qui y voient une illustration du 
principe de « maximisation du minimum communicationnel » proposé par Van Parijs150. Ce 
principe stipule que la langue généralement choisie lors d’une interaction est celle connue par 
un maximum de personnes. Si plusieurs langues arrivent à égalité, on choisira celle permettant 
à la personne la moins compétente de s’exprimer le mieux. Comme l’expliquent Grenier et 
Nadeau : 
 

À Montréal, il y a beaucoup de personnes bilingues qui doivent communiquer 
régulièrement entre elles. Par exemple, dans une interaction entre un 
francophone et un anglophone, si la maîtrise de l’anglais du francophone est 
supérieure à celle du français de l’anglophone, la conversation se déroulera 
naturellement en anglais, et vice versa si l’anglophone a une meilleure 
connaissance du français que le francophone de l’anglais. En raison de la 
prédominance de l’anglais sur le continent et dans le reste du monde, les 
francophones sont susceptibles d’être plus compétents dans la seconde langue 
que les anglophones, ce qui peut expliquer la valeur plus élevée de l’anglais au 
travail151. 
 

La situation de Montréal n’est pas unique. Comme le notent Zhang et Grenier en citant les 
travaux de l’économiste Albert Breton, les externalités de réseau associées aux langues 

 
150 Van Parijs 2011. 
151 Grenier et Nadeau 2016 : 309. Notre traduction (traduit avec DeepL le 16 avril 2024). 
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favorisent la convergence vers une ou plusieurs lingua franca. D’un point de vue économique, il 
est plus efficace, autant pour l’individu que pour la société dans son ensemble, que tout le 
monde apprenne une seule langue seconde, comme l’anglais, plutôt que d’apprendre 
l’ensemble des langues existantes au sein d’une collectivité. En effet, cette approche maximise 
l’efficacité des communications tout en limitant les coûts d’apprentissage. 
 
Ainsi, plusieurs facteurs comme le développement de la science et des technologies de la 
communication, de même que l’émergence de réseaux politiques, économiques et culturels 
mondialisés, ont eu pour effet de réduire le nombre de lingua franca au fil du temps. 
Aujourd’hui, malgré le rôle véhiculaire encore important de langues comme l’espagnol, le 
français, l’arabe, le portugais ou le mandarin dans plusieurs régions du monde, l’anglais s’est 
véritablement imposé comme lingua franca à l’échelle mondiale. 
 
Pour étudier les dynamiques de concurrence à l’échelle des populations, une approche nous 
semble particulièrement pertinente : la modélisation multi-agents. Cette approche utilise 
l’informatique pour simuler les résultats à l’échelle d’une population des interactions entre un 
grand nombre d’agents. Elle est utilisée pour mieux comprendre comment les caractéristiques 
des individus et les décisions qu’ils prennent conduisent parfois à des résultats surprenants à 
l’échelle collective. En ce sens, elle permet de faire le pont entre les comportements 
linguistiques au niveau micro (étudiés par la sociolinguistique) et les situations observées au 
niveau macro (étudiées par la démolinguistique). 
 
À notre connaissance, la modélisation multi-agents n’a pas encore été utilisée dans l’analyse de 
la situation linguistique au Québec. Pourtant, il s’agit d’une méthode prometteuse que certains 
auteurs ont utilisée pour mieux comprendre l’effet de la concurrence linguistique sur les 
langues minoritaires et leur maintien152. 
 

CONCEPT CLÉ : LA CONCURRENCE ENTRE LES LANGUES 
Les débats sur la justice linguistique accordent une large place au concept de concurrence entre 
les langues, mais que cela signifie-t-il exactement? Nous pouvons distinguer deux façons de 
comprendre la concurrence linguistique : à l’échelle individuelle ou à l’échelle collective. 

À l’échelle individuelle, l’apprentissage d’une langue seconde peut parfois entrer en concurrence 
avec la maîtrise d’une langue première. Ce n’est cependant pas nécessairement le cas. Pour 
décrire les situations où l’apprentissage d’une langue seconde a une incidence négative sur la 
maîtrise de la langue première, le psychologue Wallace Lambert a proposé le concept de 
« bilinguisme soustractif » qu’il distinguait d’un « bilinguisme additif153 ». Il est aujourd’hui admis 
que, dans un contexte où plus d’une langue est parlée et valorisée, le bilinguisme n’est pas 
nécessairement soustractif, c’est-à-dire qu’il est possible d’atteindre une maîtrise avancée de 
plus d’une langue à la fois. C’est ce qui appuie l’idée selon laquelle les langues peuvent 
s’additionner et non nécessairement se chasser l’une l’autre, du moins à l’échelle individuelle. 

À l’échelle collective, la concurrence entre les langues renvoie à un phénomène tout à fait 
différent. Elle survient dans un contexte où des interlocuteurs peuvent, en principe, choisir plus 
d’une langue pour communiquer. La situation de concurrence se distingue ainsi de la situation 

 
152 Pour une revue systématique, voir Boissonneault et Vogt 2021. Pour des exemples d’application de ce type de 
modèles, voir  Civico 2019a; 2019b; Scialla et al. 2023. 
153 Lambert et Tucker 1972. 
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de monopole linguistique, où le choix d’une seule langue s’impose. Un monopole linguistique 
peut s’établir lorsque les interlocuteurs ont une seule langue en commun, ou encore lorsqu’il 
existe une norme qui les oblige à utiliser une langue en particulier. 

À l’inverse, dans une situation de concurrence linguistique, le choix de la langue de communication 
fait l’objet d’une micronégociation. Il est influencé par de nombreux éléments propres au contexte : 
le niveau de maîtrise relatif des langues par les interlocuteurs, leurs attitudes par rapport à ces 
langues, ou encore leurs motivations particulières. Les situations de concurrence entre les langues 
ne sont pas nécessairement problématiques. Par exemple, si les interlocuteurs partagent les 
mêmes préférences linguistiques, le choix d’une langue peut être consensuel. 

En revanche, lorsque les préférences linguistiques divergent, des enjeux d’efficacité, d’efficience 
ou d’équité peuvent apparaître. Imaginons, par exemple, une situation de contact entre une 
langue minoritaire et une langue majoritaire. Si les locuteurs de la langue minoritaire sont 
proportionnellement plus nombreux à maîtriser la langue majoritaire, la langue majoritaire 
risque d’être systématiquement choisie pour établir la communication entre les deux groupes. 
En effet, dans une situation de bilinguisme asymétrique, le fardeau de rendre la communication 
possible tend à reposer sur les épaules du groupe minoritaire, qui est amené à s’exprimer dans 
une langue qu’il maîtrise moins bien. 

Les effets négatifs de la concurrence linguistique peuvent être exacerbés par l’existence de 
boucles de rétraction. Par exemple, en choisissant une langue pour communiquer, les locuteurs 
renforcent leurs compétences dans cette langue. Ainsi, ils augmentent la probabilité qu’elle soit 
choisie pour établir la communication dans une interaction ultérieure. 

De même, le choix d’une langue contribue à façonner les attitudes et les attentes concernant la 
langue à utiliser dans tel ou tel contexte. En d’autres mots, le fait qu’une langue soit choisie dans 
un contexte conduit les locuteurs à anticiper qu’elle le sera de nouveau lorsqu’une situation 
similaire se présentera. En allant à l’encontre de cette attente, un locuteur risque de susciter un 
sentiment de dissonance chez lui et chez son interlocuteur. La volonté d’éviter de créer une 
surprise ou un malaise l’encourage à agir en conformité avec les attentes sociales, ce qui renforce 
en retour la position de la langue dominante. 

Les politiques d’aménagement linguistique visent à atténuer les enjeux découlant de la 
concurrence linguistique. Elles peuvent le faire en modifiant les compétences et les attitudes 
linguistiques au sein d’une population, en précisant la langue devant guider la communication 
dans certains contextes, ou encore en créant de nouvelles possibilités de communication pour 
les locuteurs des langues les moins influentes. 

1.3.3 La jus�ce linguis�que et les problèmes d’ac�on collec�ve 

Inspirés des travaux en économie des langues, plusieurs auteurs en philosophie morale et 
politique se sont intéressés aux questions de justice entourant la concurrence des langues et 
l’aménagement linguistique dans les contextes multilingues154. Ces réflexions sont motivées par 
le fait que les situations de contact entre les langues engendrent des problèmes d’action 
collective qui, à leur tour, soulèvent des enjeux d’équité. 

 
154 Oakes et Peled 2017; Robichaud 2011; 2017; 2020; Van Parijs 2011; Wickström et al. 2018. 
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Les enjeux qui découlent du laisser-faire linguistique 

Pour comprendre la pertinence de la justice linguistique, on peut imaginer comment l’approche 
du laisser-faire dans le domaine linguistique peut mener à des « échecs de marché155 ». 
Robichaud, par exemple, montre qu’il est difficile, dans un contexte multilingue, de satisfaire 
simultanément les préférences linguistiques de l’ensemble des locuteurs156. La raison est que 
les préférences linguistiques des individus sont multiples et, parfois, contradictoires. D’une part, 
ils souhaitent maintenir et utiliser la langue à laquelle ils s’identifient et dans laquelle ils 
s’expriment le mieux, généralement leur langue maternelle. D’autre part, ils veulent pouvoir 
utiliser d’autres langues dans certains contextes si celles-ci s’avèrent plus utiles. C’est souvent 
le cas des langues à grande diffusion, qui jouent un rôle véhiculaire face aux autres langues, 
dites vernaculaires. 
 
En facilitant les échanges entre les groupes linguistiques, l’apprentissage des langues produit 
toutes sortes d’avantages. Il peut favoriser le progrès technique et scientifique, la circulation 
des idées et des œuvres culturelles, ainsi que le commerce. Mais les contacts entre les groupes 
linguistiques soulèvent néanmoins des enjeux importants. D’abord, l’utilisation de langues 
secondes peut rendre la communication inefficace si les interlocuteurs sont incapables de 
communiquer leur pensée clairement. Ensuite, elle peut rendre la communication inefficiente si 
les interlocuteurs doivent déployer plus de temps et d’efforts cognitifs que dans leur langue 
maternelle pour communiquer une même information. Enfin, elle peut rendre la 
communication injuste si l’effort linguistique n’est pas réparti de manière équitable entre les 
participants. 
 
Ces enjeux ne sont pas mineurs. L’apprentissage d’une autre langue représente un 
investissement considérable. De plus, le fait de devoir interagir dans une langue que l’on 
maîtrise moins bien peut représenter un désavantage individuel important. Ce n’est donc pas 
un hasard si la question linguistique fait l’objet de débats politiques dans la plupart des sociétés 
où plusieurs langues cohabitent. Les individus ont non seulement des préférences quant aux 
langues qu’ils souhaitent utiliser, mais aussi quant aux normes qui devraient guider le choix de 
tel ou tel idiome. 

L’aménagement linguistique comme réponse 

L’aménagement linguistique vise à répondre à ces enjeux, que ce soit en favorisant 
l’établissement d’institutions à l’intérieur desquelles les locuteurs d’une même langue peuvent 
communiquer entre eux de manière efficace et efficiente, ou encore en imposant des 
arrangements venant structurer de manière juste l’utilisation de différentes langues en 
situation de multilinguisme. 
 
Au Québec, la nature stratégique des interactions en contexte multilingue explique la tension 
parfois perçue entre, d’une part, la volonté de plusieurs personnes d’apprendre l’anglais et, 
d’autre part, leur désir de promouvoir le français comme langue commune. Certes, la maîtrise 
de l’anglais procure des avantages individuels indéniables, comme la recherche sur le rôle de la 

 
155 Pour une discussion approfondie sur les échecs de marché qui résultent d’un environnement linguistique 
multilingue, voir Grin 2003 : 30-36. 
156 Robichaud 2011. 
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langue en tant que capital humain le démontre. Or la maîtrise croissante de l’anglais vient 
réduire de manière incidente l’exigence d’apprendre le français pour interagir avec ceux qui 
préfèrent cette langue. Ce qui peut sembler une contradiction ou une ambiguïté identitaire est 
tout simplement le résultat d’un problème d’action collective. 
 
Une façon classique de surmonter cette tension consiste à distinguer le bilinguisme individuel 
des autres formes de bilinguisme. La Commission Laurendeau-Dunton parlait ainsi du 
« bilinguisme d’État », dont l’objectif n’était pas de « propager le bilinguisme chez les individus », 
mais bien de veiller « à ce que des citoyens ne soient pas désavantagés du fait de leur 
appartenance à une minorité linguistique157 ». 
 
Jean-Claude Corbeil distinguait, quant à lui, le bilinguisme institutionnel, qui tendait « à vouloir 
faire de chaque individu un individu bilingue », et le bilinguisme fonctionnel, pour lequel la 
connaissance d’une langue étrangère était « liée à l’exercice de certaines fonctions bien 
identifiées pour des raisons connues découlant d’un projet collectif qu’a décidé de poursuivre 
une société158 ». C’est d’ailleurs contre l’idée d’un bilinguisme institutionnel que l’idée de 
l’unilinguisme français s’est érigée au début des années 1960, pour s’imposer définitivement 
avec l’adoption de la Charte de la langue française159. 
 
Derrière ces différents concepts, une même idée se dégage : l’aménagement linguistique ne 
vise pas à contrer le bilinguisme, mais bien à gérer ses effets à l’échelle de la collectivité. 
Paradoxalement, l’aménagement linguistique et le bilinguisme vont donc de pair. Plus le 
bilinguisme est présent, plus l’aménagement linguistique est nécessaire pour protéger les 
intérêts des locuteurs de la langue la moins influente. À l’inverse, moins le bilinguisme est 
présent, plus l’aménagement linguistique devient superflu. 
 
En d’autres termes, si aucun Québécois ne savait parler l’anglais, quel besoin le Québec aurait-il 
d’une politique linguistique? Tous ceux qui voudraient parler aux Québécois devraient 
nécessairement apprendre le français, tout comme il faut apprendre l’anglais pour 
communiquer avec les Américains. À l’inverse, plus la connaissance de l’anglais au sein de la 
population progresse, plus il devient facile de communiquer avec les Québécois sans apprendre 
le français. Il peut facilement en découler une course à l’abîme, où les individus cherchent à 
accroître leur niveau de bilinguisme afin de se prémunir des effets négatifs de l’augmentation 
du bilinguisme au sein de la population, réduisant incidemment la valeur utilitaire de leur langue. 
 

 
157 Laurendeau et Dunton 1967 : 12. 
158 Corbeil 1973. 
159 Carlos 2018. 
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2. Cadre théorique 
Dans ce chapitre, nous proposons un cadre théorique pour analyser et suivre la situation 
linguistique au Québec. Ce cadre théorique comprend trois éléments. Nous élaborons d’abord 
un modèle explicatif des choix linguistiques individuels. Nous présentons ensuite les principes 
qui guident le choix des indicateurs pour l’analyse et le suivi de la situation linguistique au 
Québec. Enfin, nous situons notre modèle explicatif dans une théorie du changement qui tient 
compte du processus plus large d’élaboration et de mise en œuvre des politiques publiques. 

2.1 Le modèle explica�f 

Nous proposons un modèle explicatif visant à mieux comprendre les facteurs et les mécanismes 
qui sous-tendent les choix linguistiques au Québec. Ces choix concernent l’utilisation des 
langues, en particulier du français et de l’anglais, dans des situations et des domaines d’activité 
différents. Pourquoi choisit-on d’utiliser une langue plutôt qu’une autre, que ce soit au travail, 
dans l’espace public ou dans l’intimité? Quels sont les facteurs les plus importants dont il faut 
tenir compte? Comment ces facteurs interagissent-ils? Pour répondre à ces questions, nous 
présentons un modèle intégrant les éléments les plus pertinents des approches que nous avons 
exposées au chapitre précédent. 
 
La figure 1 présente ce modèle de façon schématique. Les facteurs individuels sont en vert, 
tandis que les facteurs contextuels ou collectifs sont en rouge. Parmi les facteurs individuels, 
nous distinguons les caractéristiques des individus (les caractéristiques sociodémographiques 
et les trajectoires linguistiques) des facteurs qui agissent comme intrants directs des choix 
linguistiques, c’est-à-dire les compétences, les attitudes et les motivations linguistiques. Ces 
facteurs individuels contribuent à la formation des identités et des rôles qui permettent aux 
individus de définir leur place dans une société multilingue, de même qu’à l’émergence des 
normes et des représentations entourant les langues et leur utilisation. Un second ensemble de 
facteurs, que nous qualifions de « contextuels », influence les choix linguistiques en modifiant 
l’environnement dans lequel les individus évoluent. Enfin, la multitude des interactions et des 
choix linguistiques individuels génère des dynamiques de groupe, lesquelles déterminent à leur 
tour l’environnement au sein duquel s’effectuent les choix linguistiques. 
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Figure 1 – Le modèle explica�f des choix linguis�ques 

 
Facteurs individuels Ces facteurs regroupent les caractéristiques des individus (sociodémographiques et trajectoires 

linguistiques) et les intrants directs des choix linguistiques (compétences, attitudes et 
motivations linguistiques). Ils contribuent à la formation des identités et des rôles qui 
permettent aux individus de définir leur place dans une société multilingue. 

Facteurs contextuels Ces facteurs influencent les choix linguistiques en modifiant l’environnement des individus. 

Dynamiques de groupe et 
constructions sociales 

Générées par les interactions et les choix linguistiques individuels, elles déterminent également 
l’environnement au sein duquel s’effectuent les choix linguistiques. 
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2.1.1 Les intrants des usages linguis�ques 

Plusieurs facteurs peuvent expliquer le choix que fait une personne d’utiliser une langue plutôt 
qu’une autre. Ainsi, ce choix peut nous renseigner sur : 

• ses compétences, c’est-à-dire le fait que cette personne maîtrise la langue, du moins à 
un certain niveau; 

• ses attitudes, c’est-à-dire les perceptions et les opinions qu’elle entretient à l’égard de 
cette langue; 

• ses motivations, c’est-à-dire les raisons ou les désirs qui appuient sa décision. 
 
Par ailleurs, le choix d’une langue peut s’appuyer aussi bien sur des considérations de nature 
linguistique qu’extralinguistique. Par exemple, une personne peut préférer, d’un point de vue 
strictement linguistique, utiliser le français au travail. Néanmoins, comme elle souhaite se faire 
comprendre de ses collègues qui ne maîtrisent pas le français, elle choisit d’utiliser l’anglais avec 
eux. Dans cette situation, la préférence linguistique — portant sur le choix de la langue elle-
même — entre en tension avec des motivations liées au contexte communicationnel plus large. 
 
La plupart du temps, les choix des individus concordent avec leurs préférences linguistiques 
sans qu’il en résulte de tension. En d’autres mots, les gens utilisent une langue qu’ils maîtrisent 
bien, ce qui leur semble normal et leur permet d’atteindre leurs objectifs communicationnels. 
On peut alors observer un phénomène de renforcement : plus on maîtrise une langue, plus il 
est facile de l’utiliser, plus son usage nous semble normal et plus elle nous permet d’atteindre 
nos buts communicationnels. Notre modèle tient compte de cette causalité bidirectionnelle 
entre les intrants et les choix linguistiques. 
 
Dans d’autres cas, toutefois, les usages linguistiques des individus ne concordent pas 
entièrement avec leurs préférences ou leurs compétences. Plusieurs situations de discordance 
peuvent alors survenir, par exemple :  

• une personne peut valoriser le français comme langue de communication 
interculturelle, mais adopter l’anglais au travail pour s’adapter à un environnement où 
l’anglais prédomine; 

• une personne ayant des compétences limitées en français, mais animée d’un fort désir 
d’intégration, peut insister pour utiliser cette langue; 

• un locuteur dont le français est la langue maternelle peut avoir des attitudes négatives 
envers elle et préférer adopter l’anglais lorsqu’il en a la chance. 

 
Ainsi, les individus interagissent parfois dans des langues qu’ils maîtrisent moins bien ou qui ne 
correspondent pas à leurs préférences. Ou encore, ils ne s’entendent pas sur les normes qui 
doivent guider leurs interactions. Ces discordances surviennent parce que les choix individuels 
dépendent également d’autres facteurs, notamment de facteurs contextuels et de dynamiques 
de groupe.  
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2.1.2 Les caractéristiques sociodémographiques et les trajectoires linguistiques 

À l’instar des comportements sociaux — comme les comportements électoraux, les habitudes 
de consommation ou les préférences culturelles —, les choix linguistiques d’un individu 
dépendent en partie de son milieu et de sa trajectoire de vie. Dans notre modèle, les 
caractéristiques sociodémographiques et les trajectoires linguistiques individuelles sont donc 
des variables antécédentes des compétences, des attitudes et des motivations linguistiques. 
Autrement dit, des variables comme la langue maternelle, l’âge ou le pays d’origine ne 
déterminent pas directement les choix linguistiques, mais elles influencent ce que nous 
considérons comme leurs principaux intrants. 
 

CONCEPT CLÉ : LE GROUPE LINGUISTIQUE 

Qu’est-ce qu’un « francophone »? Depuis ses débuts, l’approche démolinguistique accorde une 
attention centrale au concept de « groupe linguistique ». De ce point de vue, le groupe 
« francophone » serait constitué de l’ensemble des individus ayant le français comme langue 
maternelle ou langue d’usage. De même, la catégorie « anglophone » regrouperait l’ensemble 
des individus de langue maternelle ou de langue d’usage anglaise. 

Lorsqu’il existe des frontières étanches entre les locuteurs de différentes langues, l’utilisation de 
telles catégories ne soulève pas de difficultés particulières. Il en va cependant autrement lorsque 
les frontières deviennent davantage poreuses et que les usages linguistiques se complexifient. 
Par exemple, nous reconnaissons d’emblée comme « francophone » une personne qui ne 
connaît que le français et qui utilise exclusivement cette langue dans sa vie de tous les jours. 
Mais qu’en est-il d’une personne dont le français est la langue maternelle, mais qui a par la suite 
adopté l’anglais et qui s’exprime aujourd’hui plus aisément dans cette langue? Qu’en est-il encore 
d’une personne qui n’a appris le français qu’à l’âge adulte, mais qui en fait aujourd’hui un usage 
prédominant dans sa vie de tous les jours?  

Il est possible d’éviter les difficultés en adoptant une définition plus inclusive de la catégorie 
« francophone ». On peut y regrouper, par exemple, l’ensemble des personnes ayant une 
certaine connaissance du français. Cette approche n’est pas illégitime. C’est d’ailleurs celle qui 
est utilisée lorsqu’on cherche à déterminer le nombre de « francophones » à l’échelle 
mondiale160. Elle a néanmoins pour défaut de masquer les écarts importants qui peuvent exister 
quant aux compétences, aux attitudes et aux motivations des locuteurs du français. 

Un concept qui doit s’adapter au contexte 

De notre point de vue, il n’est pas nécessaire, pour progresser dans l’analyse de la situation 
linguistique, d’asseoir une définition univoque des groupes linguistiques. Notre cadre théorique 
s’appuie plutôt sur l’idée que chaque personne possède un répertoire linguistique, c’est-à-dire 
un ensemble de compétences couvrant une ou plusieurs langues (ou encore une variété de 
langues et de registres) qu’elle mobilise pour communiquer. Chaque personne dispose aussi 
d’attitudes par rapport aux langues (positives, négatives ou neutres), ainsi que d’attentes par 
rapport à la langue qui doit être utilisée dans tel ou tel contexte. Enfin, chaque personne possède 
un bagage migratoire et biographique qui lui est propre. Tous ces attributs peuvent servir à 
dresser des profils linguistiques et à établir des liens avec les moyens d’action disponibles. 

Les compétences, attitudes et attentes mènent à la formation de préférences linguistiques, qui 
guident les individus dans leurs interactions sociales. Lorsque ces préférences concordent entre 
tous les participants à une interaction, tout va bien. En revanche, lorsqu’elles ne concordent pas, 

 
160 Observatoire démographique et statistique de l’espace francophone 2024. 
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un aménagement linguistique peut s’avérer nécessaire pour résoudre d’éventuels problèmes 
d’efficacité, d’efficience ou d’équité. 

Dans le cas du Québec, par exemple, les compétences, les attitudes et les préférences 
linguistiques varient de façon importante d’une personne à l’autre. Une grande partie de la 
population s’exprime plus aisément en français et y attache une valeur positive, voire identitaire. 
À l’inverse, d’autres segments de la population ont une préférence moins marquée pour le 
français, mais le connaissent et l’utilisent dans certains contextes. Pour justifier une politique 
linguistique, nous n’avons pas besoin d’établir une frontière précise entre ces différents profils. 
Il suffit de reconnaître les enjeux découlant de la concurrence linguistique entre le français et 
l’anglais, notamment pour ceux qui affirment une plus nette préférence pour le français. 

Ce type de difficulté est loin d’être unique dans le domaine des politiques sociales. Par exemple, 
une politique fiscale progressiste redistribue la richesse des contribuables les mieux nantis à 
ceux qui le sont moins. Elle y parvient sans avoir à établir une distinction catégorique forte entre 
les « mieux nantis » et les « moins nantis ». De la même manière, une politique linguistique vise 
à « redistribuer le pouvoir linguistique » au profit de ceux qui ont une préférence plus marquée 
pour la langue la moins influente, sans avoir à établir une distinction forte entre ceux qui sont des 
francophones et ceux qui ne le sont pas. 

2.1.3 Les dynamiques de groupe et les construc�ons sociales 

Nous intégrons également dans notre modèle explicatif les dynamiques de groupe et les 
constructions sociales entourant la langue. Ces deux composantes sont à la fois des produits et 
des intrants des choix linguistiques individuels. 
 
Les dynamiques de groupe réfèrent aux interactions et aux processus qui se produisent au sein 
d’un groupe de personnes. Elles peuvent prendre plusieurs formes. Nous pensons, par 
exemple, à l’influence qu’exercent les membres d’une communauté ethnoculturelle sur les 
choix linguistiques des autres membres de cette communauté. Ou encore à l’effet 
d’entraînement qui se manifeste lorsqu’une langue s’impose dans certains milieux et que les 
locuteurs en viennent à l’utiliser parce qu’ils partagent les mêmes attentes normatives quant à 
son usage. En outre, nous pensons au rôle particulier que peuvent jouer certains locuteurs, qui 
occupent une position sociale dominante et qui influencent ainsi les choix linguistiques des 
autres membres du réseau. Les dynamiques de groupe sont le résultat de l’ensemble des choix 
individuels, mais elles déterminent à leur tour les comportements des individus, en forgeant le 
champ social dans lequel ces derniers effectuent leurs choix. 
 
Les constructions sociales sont des concepts, des perceptions et des pratiques qui sont créés 
et maintenus par les groupes sociaux à travers leurs interactions. Dans notre modèle, les 
individus contribuent à la formation de constructions sociales telles que les identités 
sociolinguistiques et les représentations sociales entourant la langue. Nous pouvons en effet 
supposer que les personnes qui empruntent des trajectoires migratoires, sociales, scolaires ou 
professionnelles similaires, auront tendance à développer un ensemble cohérent de 
compétences et d’attitudes à l’endroit du français et de l’anglais. Elles auront également 
tendance à développer un rapport identitaire apparenté. 
 
Ces constructions sociales sont en partie le produit des attitudes individuelles par rapport à la 
langue, mais elles sont aussi un déterminant distinct des choix linguistiques. En effet, elles sont 
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souvent mobilisées dans l’espace public par les politiciens, les groupes d’intérêts, les 
scientifiques, les représentants des médias ou d’autres acteurs. En structurant les débats 
publics, elles sont susceptibles d’influencer les choix linguistiques individuels, en particulier 
chez les personnes qui n’ont pas de préférences fortes sur des questions comme le rôle de l’État 
en matière linguistique ou l’importance du français pour la culture québécoise. 

2.1.4 Les facteurs contextuels et l’environnement linguis�que 

Les facteurs contextuels représentent la dernière composante de notre modèle. Ces derniers 
viennent influencer les choix linguistiques individuels en modulant les autres facteurs du 
modèle. Parmi les facteurs contextuels, nous pouvons penser aux changements dans les 
politiques linguistiques ou les politiques d’immigration qui modifient le contexte 
d’apprentissage ou d’utilisation des langues, la composition linguistique de la population ou les 
règles d’usage de la langue dans différents domaines. Nous y incluons notamment les lieux de 
résidence et de travail, qui correspondent à l’environnement physique dans lequel les individus 
évoluent au quotidien. Nous y ajoutons la structure économique et industrielle du Québec, car 
les différents secteurs économiques se caractérisent par des dynamiques linguistiques qui leur 
sont propres (structure organisationnelle distincte, nature des échanges avec l’extérieur du 
Québec, composition de la main-d’œuvre, etc.). Finalement, nous pouvons y inclure le monde 
de la culture et de l’information, aujourd’hui de plus en plus centré autour de l’univers 
numérique, qui structure comme jamais l’environnement dans lequel les individus effectuent 
leurs choix linguistiques.  
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2.2 Le choix des indicateurs 

Le Québec est l’un des États dans le monde qui disposent de la plus grande variété d’indicateurs 
linguistiques. Le recensement produit des données sur la langue maternelle, la langue parlée à 
la maison, la connaissance des langues, la première langue officielle parlée (PLOP), la langue de 
travail et, depuis 2021, la langue d’instruction. Ces données sont mises à jour tous les cinq ans. 
Aux données du recensement s’ajoutent des données administratives, produites aussi bien par 
le gouvernement du Québec que par celui du Canada, et des données d’enquête, réalisées 
notamment par l’OQLF, et portant, entre autres, sur la langue parlée dans l’espace public, la 
langue de la scolarisation, la langue d’accueil et de service dans les commerces, la langue 
d’affichage et la langue de consommation des contenus culturels. 
 
Cette relative abondance nous permet de brosser un portrait nuancé des choix linguistiques 
effectués par les Québécois dans diverses situations. Leur interprétation est cependant sujette 
à caution, car chaque indicateur ne révèle qu’une partie d’une réalité linguistique plus 
complexe. Pour guider notre interprétation des indicateurs, nous avons établi certains principes 
que nous détaillons dans cette section. Ainsi, nous considérons que les indicateurs doivent, 
autant que possible : 

• appuyer la résolution de problèmes d’intérêt public; 
• être congruents avec les moyens d’action disponibles; 
• refléter la pluralité linguistique et la concurrence entre les langues. 

2.2.1 Des indicateurs visant à documenter et résoudre les problèmes d’intérêt 
public 

Dans la discussion sur le suivi et l’analyse de la situation linguistique au Québec, il est habituel 
de présenter certains indicateurs d’usage comme étant d’ordre public et d’autres comme étant 
d’ordre privé. Par exemple, des deux indicateurs d’usage présents dans le recensement 
canadien, la langue de travail est généralement présentée comme portant sur l’usage public, 
tandis que la langue parlée à la maison est liée à l’usage privé. Cette distinction est largement 
fondée, mais doit néanmoins être nuancée. 

La porosité des sphères publique et privée 

Si on reconnaît généralement que la langue de travail est d’intérêt public et qu’elle peut faire 
l’objet d’un aménagement légitime, ce ne sont pas tous les choix linguistiques au travail qui 
pourraient être régulés. Par exemple, on reconnaît aux travailleurs le droit d’utiliser le français, 
mais il serait difficile de les empêcher de discuter entre eux en anglais dans les échanges non 
structurés. De même, on oblige les commerces à offrir un service en français, mais il n’a jamais 
été question de leur interdire de servir en anglais les clients qui le demandent. 
 
De son côté, la langue parlée à la maison est reconnue comme un choix d’ordre privé. On 
imagine mal comment une intervention de l’État qui chercherait à l’influencer directement 
pourrait être légitime. Cela ne signifie pas cependant qu’on ne peut chercher à l’influencer 
indirectement. C’est le cas notamment lorsqu’on intervient dans le but de soutenir la production 
culturelle en langue française. Il serait déraisonnable d’obliger les gens à visionner des films en 
français ou à écouter de la musique en français dans le confort de leur domicile, mais on 
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considère légitime de les inciter à le faire avec une politique de soutien à la production et à la 
diffusion culturelles en français. De même, il n’a jamais été question d’obliger les gens à utiliser 
le français avec leurs amis. Néanmoins, la perspective que le français s’impose comme langue 
normale et habituelle de communication interculturelle au sein de groupes d’amis de 
différentes origines est clairement un des objectifs de la Charte de la langue française et de 
l’obligation de fréquentation de l’école française. 
 
Par ailleurs, les données sur la langue maternelle et la langue parlée à la maison sont utiles 
pour mesurer des phénomènes qui dépassent les murs du foyer. Par exemple, le fait d’utiliser 
une langue à la maison peut indiquer qu’on la maîtrise mieux ou qu’on la préfère, ce qui peut 
donner en retour une idée de la force d’implantation de cette langue dans l’espace public. À 
l’inverse, le fait d’adopter une langue autre que sa langue maternelle à la maison — c’est-à-dire 
d’opérer un transfert ou une substitution linguistique — est un phénomène intéressant, qui 
indique souvent, notamment chez les allophones, que cette autre langue a été adoptée dans 
l’espace public et qu’elle est devenue (ou en voie de devenir) la langue dans laquelle une 
personne est le plus à l’aise ou qu’elle préfère. 
 

CONCEPT CLÉ : LA SPHÈRE PUBLIQUE 
Qu’est-ce qui fait qu’une communication est de nature publique et une autre de nature privée? 
De façon générale, nous avons tendance à considérer comme publiques les communications 
officielles réalisées au nom d’un organisme gouvernemental, d’une entreprise ou d’une 
association, et comme privées celles qui relèvent davantage des échanges avec la famille et les 
proches. Ainsi, la Charte de la langue française viserait essentiellement le domaine public, en 
faisant du français la langue de l’État et de la loi aussi bien que la langue normale et habituelle 
du travail, de l’enseignement, des communications, du commerce et des affaires161. 

En pratique, il est cependant difficile d’établir précisément les contours des sphères publique et 
privée. En effet, même dans le domaine public (au travail, à l’hôpital, dans les commerces, etc.), 
la liberté individuelle doit souvent être respectée, alors que des choix linguistiques réalisés dans 
l’espace domestique peuvent très bien alimenter des débats publics légitimes. 

L’inclusion, en 2022, du concept de la « langue commune » dans la Charte de la langue française 
ne permet pas de clarifier la frontière entre les deux sphères. En effet, la langue commune est 
désormais définie comme « la langue d’accueil et d’intégration des personnes immigrantes », « la 
langue de la communication interculturelle » et « la langue permettant l’adhésion et la 
participation à la culture » du Québec. Or rien dans la loi n’établit précisément les contours de 
ces domaines. Jusqu’où, par exemple, s’étendent l’accueil et l’intégration des personnes 
immigrantes? Quelles communications interculturelles sont visées par la loi? En quoi les choix 
culturels des gens dans le confort de leur foyer sont-ils d’intérêt public? 

Trois visions de la sphère publique 

Nous pouvons éclairer la discussion en distinguant trois manières dont les choix linguistiques 
relèvent de la sphère publique.  

La première vision de la sphère publique renvoie à l’idée que certains choix linguistiques peuvent 
être régulés de manière directe par l’État. C’est généralement le cas, par exemple, des choix 
opérés dans les institutions publiques, le système éducatif ou le marché du travail. La sphère 

 
161 Béland 1999; J.-C. Corbeil 2013. 
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publique désigne alors les communications qu’on peut réguler directement, par opposition à la 
sphère privée, où il serait déraisonnable d’obliger les gens à utiliser telle ou telle langue.  

Une deuxième approche renvoie à ces choix linguistiques qui, tout en relevant de la sphère 
privée, soulèvent néanmoins des enjeux d’intérêt public. Nous pouvons penser à la langue parlée 
à la maison. Cette dernière ne peut pas être régulée directement, mais son évolution est 
néanmoins d’intérêt public, car elle contribue au développement, chez les enfants, de 
compétences et d’attitudes qui ont une forte incidence sur la dynamique linguistique. Il en va de 
même de la langue utilisée par les enfants dans les interactions non structurées ou des langues 
utilisées dans l’espace numérique. Ces choix peuvent difficilement être régulés directement, 
mais on peut chercher à les influencer indirectement, par exemple par l’entremise des politiques 
d’immigration, des politiques d’éducation ou des politiques culturelles. 

Il existe une troisième façon, encore plus fondamentale, par laquelle un choix linguistique relève 
de la sphère publique. Il s’agit des situations où l’utilisation d’une langue facilite la participation 
à la discussion démocratique elle-même. Par exemple, chaque citoyen est libre de lire ou non les 
quotidiens de langue française au Québec. En un sens, il s’agit donc d’un choix d’ordre privé. Or 
la lecture de ces quotidiens permet à la personne de s’inscrire dans un espace de délibération 
propre au Québec. Cette personne nourrit alors, à sa manière, la sphère publique qui permet à 
la démocratie québécoise d’exister. 

En somme, dans toute société démocratique, la frontière entre la sphère publique et la sphère privée 
est mouvante. Elle doit pouvoir s’ajuster au fur et à mesure qu’évolue la délibération publique. 

Par ailleurs, cette ambiguïté n’est pas du tout propre à la politique linguistique. Elle concerne en 
effet tous les domaines de l’action publique, qu’on s’intéresse aux enjeux économiques, sociaux 
ou culturels. Dans chaque cas, la frontière entre la sphère privée et la sphère publique doit faire 
l’objet d’une délibération démocratique, où l’on cherche à trouver un équilibre entre 
l’avancement de l’intérêt public et la protection de l’autonomie des citoyens. 

Les problèmes d’intérêt public 

De notre point de vue, il n’est pas possible ni nécessaire d’établir une ligne de partage claire entre 
les communications qui relèveraient du domaine public et celles qui appartiendraient au domaine 
privé. Les indicateurs de suivi et d’analyse de la situation linguistique au Québec doivent avant 
tout appuyer l’analyse et la résolution des problèmes d’intérêt public. Par exemple, pourquoi est-
il apparu nécessaire, au cours des années 1990, d’ajouter de nouveaux indicateurs comme la 
langue d’usage public et la langue de travail? Quels problèmes d’intérêt public souhaitait-on 
éclairer ? À l’époque, le recensement canadien incluait un seul indicateur sur l’usage du français : 
la langue parlée à la maison. Or cet indicateur ne nous disait rien de la pression que subissait le 
français sur le marché du travail ou dans les interactions courantes à l’extérieur de la maison. De 
plus, cet indicateur laissait dans l’ombre le nombre croissant de Québécois qui, tout en ne parlant 
pas le français à la maison, l’utilisaient comme langue véhiculaire à l’extérieur. 
 
Il fallait donc trouver des indicateurs qui tiennent compte de cette évolution. Clairement, le 
problème n’était pas l’utilisation, à la maison ou entre amis, de langues autres que le français 
et l’anglais. Ces langues tierces n’étant connues que d’une part limitée de la population, elles 
n’étaient pratiquement jamais choisies pour établir la communication interculturelle dans les 
institutions communes. Ainsi, elles n’étaient pas — et ne sont toujours pas — dans une situation 
de concurrence réelle avec le français. L’enjeu était plutôt la concurrence entre le français et 
l’anglais qui, en raison d’un niveau élevé de bilinguisme, pouvaient tous les deux s’imposer en 
dehors des relations avec l’entourage immédiat. 
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C’est donc ce domaine plus large que visait, en 1997, la première enquête sur l’utilisation du 
français dans l’espace public, réalisée par le Conseil de la langue française162. La question 
principale de cette enquête était : « Quelle langue parlez-vous le plus souvent à l’extérieur de la 
maison avec des personnes autres que vos parents ou amis ? » Cette première enquête, comme 
toutes les autres réalisées par la suite, a confirmé que les langues tierces occupaient une place 
marginale dans les communications dépassant le cercle familial et amical immédiat. Elle a aussi 
confirmé qu’une part croissante des allophones utilisaient le français de manière habituelle en 
dehors de la maison, même si le pouvoir d’attraction de l’anglais demeurait largement supérieur 
à son poids démographique. 

La langue de la culture 

À la fin des années 1980, la création d’indicateurs pour mesurer la langue de consommation 
des produits culturels ou, plus récemment, la langue utilisée dans l’espace numérique, visait 
aussi à répondre à des questions d’intérêt public. Pourquoi est-il pertinent de mesurer ces 
usages ? Ne doit-on pas laisser les gens consulter les journaux, écouter de la musique ou 
regarder des séries télévisées dans la langue de leur choix ? Ici encore, il serait vain de chercher 
à établir si le choix de s’exposer à des contenus culturels francophones relève du domaine privé 
ou du domaine public. La réalité est que ce choix relève simultanément des deux domaines. 
Ainsi, dans une démocratie, nous souhaitons protéger l’autonomie des citoyens et leur liberté 
de s’exposer à tel ou tel contenu culturel ou informationnel. Or le fait que les membres d’une 
même société soient exposés, au moins en partie, aux mêmes contenus permet de construire 
l’espace public sans lequel aucune démocratie ne saurait exister. 
 
Pour cette raison, nous pouvons dire que l’utilisation du français dans le domaine de la culture 
et de l’information est un enjeu d’intérêt public, bien que la politique linguistique dans ce 
domaine doive maintenir un équilibre entre les buts poursuivis et le respect de l’autonomie des 
personnes. Toutefois, cet équilibre ne peut pas être établi de manière abstraite et 
décontextualisée. Il doit s’établir dans le cadre d’une discussion démocratique, qui doit à son 
tour s’appuyer sur des indicateurs fiables et sur une lecture informée de la situation. 

Le concept de « langue commune » 

La Charte de la langue française, à l’article 88.9, offre des indications utiles sur les enjeux d’intérêt 
public auxquels nous devons nous intéresser. En effet, elle définit la langue commune à partir 
de trois éléments : 

• la langue d’accueil et d’intégration des personnes immigrantes leur permettant 
d’interagir, de s’épanouir au sein de la société québécoise et de participer à son 
développement; 

• la langue de la communication interculturelle qui permet à tous les Québécois de 
participer à la vie publique dans cette société; 

• la langue permettant l’adhésion et la contribution à la culture distincte de cette nation. 
 

 
162 Béland 1999. 
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Derrière chaque élément de cette définition se trouve un enjeu d’intérêt public que 
l’aménagement linguistique québécois cherche à traiter. 

• La langue d’accueil et d’intégration des personnes immigrantes : les nouveaux arrivants 
au Québec ont la possibilité d’opter pour le français ou l’anglais dans un grand nombre 
de situations de la vie courante. Or, les choix qu’ils font ont une incidence sur la 
présence relative de ces deux langues dans la société. S’ils adoptent le français moins 
fréquemment que la population d’accueil, cette langue sera de moins en moins 
présente, ce qui fera croître la pression sur la population qui préfère utiliser le français. 

• La langue de la communication interculturelle : la présence d’un haut niveau de 
bilinguisme français-anglais au sein de la population québécoise fait en sorte que l’une 
ou l’autre langue peut être utilisée pour établir une communication interculturelle. Sans 
aménagement linguistique, la concurrence linguistique fait naître les enjeux d’efficacité, 
d’efficience et d’équité que nous avons discutés. 

• La langue d’adhésion et de contribution à la culture distincte de la nation québécoise : 
la présence d’institutions, de pratiques et de référents culturels partagés facilite la 
délibération au sein d’un espace public commun. Dans une société fortement divisée et 
fragmentée, notamment sur le plan linguistique, cet espace public est plus difficile à 
faire naître. La langue des contenus culturels et informationnels auxquels les citoyens 
sont exposés est donc d’intérêt public. 

 
Nous considérons que les divers indicateurs développés par l’OQLF et Statistique Canada au 
cours des dernières décennies nous permettent, pris conjointement, de documenter assez 
finement ces enjeux. Ainsi, nous devons résister à l’idée qu’il existerait un indicateur clé qui 
permettrait à lui seul d’établir le bilan de santé du français au Québec. Comme nous l’avons 
établi, le fait qu’une langue soit utilisée peut nous renseigner sur plusieurs éléments pertinents 
de la situation, que ce soient les compétences du locuteur, ses motivations à utiliser cette 
langue plutôt qu’une autre, ou encore les attitudes qu’il entretient à l’endroit de celle-ci. Pour 
bien comprendre comment les choix linguistiques engendrent divers problèmes d’intérêt 
public, nous devons donc nous appuyer sur un ensemble d’indicateurs permettant de 
documenter plus finement les dynamiques sociales à l’œuvre. 

2.2.2 Des indicateurs congruents avec les moyens d’ac�on disponibles 

Le choix des indicateurs utilisés pour l’analyse et le suivi de la situation linguistique au Québec 
doit s’arrimer aux moyens d’action disponibles. Cette posture peut sembler évidente, mais elle 
nous pousse à interroger certains choix effectués dans la recherche démolinguistique. Par 
exemple, est-il toujours pertinent de présenter les usages linguistiques en fonction de la langue 
maternelle ou de la langue parlée le plus souvent à la maison? En effet, les groupes linguistiques 
sont traditionnellement présentés selon trois ensembles mutuellement exclusifs 
(francophones, anglophones et allophones). Or, du point de vue des politiques publiques, ces 
groupes ne peuvent être liés à des moyens d’action réels, car il n’existe pas de politique 
spécifique orientée sur les allophones. 
 
En revanche, il existe une loi sur l’immigration, qui s’accompagne d’un cadre réglementaire, 
de plans d’action et de programmes. Ainsi, il est crucial d’analyser la situation linguistique en 
fonction de facteurs congruents avec ces moyens d’action — tels que le statut d’immigration, 
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l’origine géolinguistique ou la connaissance du français —, parce que ces facteurs sont utiles à 
la formulation des politiques sur la sélection de l’immigration et la francisation. 

La compréhension des mécanismes à l’œuvre 

Pour appuyer la conception de politiques publiques pertinentes, les indicateurs doivent non 
seulement mesurer les usages linguistiques, mais aussi les principaux facteurs influençant ces 
choix. Par exemple, pour agir sur la consommation de contenus culturels québécois ou 
francophones, nous devons déterminer si une faible consommation de ces contenus reflète les 
préférences des consommateurs ou leurs difficultés à trouver ces contenus? La réponse à cette 
question orientera les mesures à mettre en œuvre. Il en va de même d’autres domaines de la 
vie sociale. Par exemple, si les clients communiquent en anglais dans les commerces, est-ce par 
manque de compétence en français ou est-ce le reflet d’une préférence linguistique? Sans une 
compréhension de ces facteurs, il nous est impossible de cibler les mesures appropriées. 
 
Dans l’analyse de la situation linguistique, nous devons chercher à comprendre les mécanismes 
à l’œuvre dans différentes situations sociales, de manière à bien décrire les enjeux d’intérêt 
public qu’elles soulèvent. En pratique, cette analyse peut être difficile à réaliser. Prenons 
l’exemple de l’utilisation de l’anglais dans une réunion de travail au sein d’une entreprise 
québécoise. Cette situation ne pose pas nécessairement problème, par exemple, si les locuteurs 
sont anglophones, ou encore si l’entreprise reçoit de façon ponctuelle la visite de clients 
américains. En revanche, elle peut soulever des enjeux d’intérêt public si l’utilisation de l’anglais 
est rendue nécessaire par le fait que certains collègues québécois ne maîtrisent pas le français, 
ou encore si certains préfèrent utiliser l’anglais comme langue de communication interculturelle 
alors que d’autres préféreraient utiliser le français. 
 
De plus en plus, l’OQLF intègre à ses enquêtes des questions sur les attitudes et les motivations 
derrière les choix linguistiques. Ces questions nous aident à mieux cerner les mécanismes sous-
jacents ainsi que les leviers et les moyens d’action pertinents. Cela dit, même en l’absence de 
données sur les attitudes et les motivations, nous pouvons parfois formuler des hypothèses 
plausibles à leur sujet. Par exemple, en croisant les données sur la langue de travail avec les 
données sur la connaissance du français, la langue maternelle, la langue parlée à la maison ou 
la langue utilisée dans d’autres contextes (études, commerces, activités culturelles), nous 
pouvons inférer comment les compétences et les préférences des locuteurs ainsi que les 
normes d’usage influencent leurs choix linguistiques. Par exemple, si une personne utilise le 
français à la maison, aux études, dans les commerces et dans les activités culturelles, mais 
qu’elle travaille principalement en anglais dans une organisation où plusieurs personnes ne 
connaissent pas le français, nous pouvons nous demander si l’utilisation de l’anglais comme 
langue de travail correspond réellement à ses préférences. 
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2.2.3 Des indicateurs reflétant le pluralisme et la concurrence linguis�ques 

Un des principaux défis relatifs à l’interprétation des indicateurs linguistiques concerne le 
traitement des réponses multiples, c’est-à-dire les réponses de ceux qui disent utiliser à égalité 
différentes langues, ou encore utiliser régulièrement une langue en plus d’une autre, que ce 
soit à la maison, au travail ou dans d’autres circonstances. En raison de la part croissante de 
personnes bilingues, voire trilingues, dans la population québécoise, les démolinguistes 
constatent depuis longtemps une augmentation des réponses multiples. 

La question de la répartition 

Le traitement de ces réponses fait depuis longtemps l’objet de débats et de discussions 
animées163. Faut-il répartir les réponses multiples entre le français et l’anglais dans le but 
d’obtenir une meilleure idée de l’évolution du poids relatif de ces deux langues? Si oui, selon 
quelle pondération? Sinon, doit-on considérer les réponses multiples comme autant de 
catégories à part, au risque de compliquer inutilement l’analyse? Ou encore, doit-on additionner 
l’ensemble des utilisations d’une langue, de manière à obtenir un portrait plus inclusif de la 
communauté de ses locuteurs164? 
 
Dans un document d’orientation sur l’interprétation des résultats du recensement, Statistique 
Canada présente deux approches de traitement des données linguistiques165. La première est 
l’approche démolinguistique « classique », qui s’intéresse avant tout à la comparaison des 
caractéristiques et des comportements entre des groupes linguistiques mutuellement exclusifs. 
Cette approche, centrée sur les groupes linguistiques, propose de répartir les réponses 
multiples entre le français et l’anglais, ou encore entre le français, l’anglais et une troisième 
catégorie intitulée « français et anglais ». Cette méthode de répartition s’apparente à celle que 
privilégie l’OQLF dans ses plus récentes études, notamment pour le traitement des langues 
autres que le français et l’anglais. La seconde approche, à l’inverse, cherche à refléter de 
manière plus complète les pratiques individuelles dans une société marquée par le 
plurilinguisme166. Elle est centrée sur les langues et les pratiques linguistiques, ce qui lui permet 
de considérer toutes les mentions de l’usage d’une langue sans répartir la population en 
groupes linguistiques préalablement définis. Ainsi, on insistera sur le nombre de locuteurs du 
français ou de l’anglais, selon leur degré d’utilisation de ces langues à la maison ou au travail, 
en distinguant le nombre de ceux qui les utilisent de façon exclusive, prédominante ou régulière. 

Une approche adaptée au contexte 

Selon le phénomène que l’on souhaite décrire, l’approche privilégiée sera différente. L’approche 
centrée sur les groupes linguistiques demeure pertinente pour mesurer l’évolution dans le 
temps du poids relatif du français et de l’anglais au sein de la population, en fonction de 
différents indicateurs. En revanche, elle présente le désavantage de masquer la complexité des 
pratiques linguistiques d’une part croissante de la population. De son côté, l’approche centrée 
sur les langues est plus adaptée pour tenir compte de la complexité qui se manifeste dans la 

 
163 Castonguay 2023; 2024; J.-P. Corbeil 2019; Paillé 2019b; 2019a. 
164 Marcoux et al. 2023. 
165 Statistique Canada 2020. 
166 Statistique Canada 2020. 
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population. Son inconvénient est cependant de compliquer la comparaison du poids relatif des 
langues entre elles et à travers le temps, un exercice pourtant nécessaire pour ceux qui 
souhaitent apprécier les rapports de force et les dynamiques de concurrence en présence dans 
différents domaines. Depuis le recensement de 2021, cette difficulté est accentuée par les 
changements apportés aux questions sur les langues parlées à la maison et au travail. Ces 
changements ont réduit de façon importante le nombre de réponses multiples au Québec ainsi 
que la comparabilité avec les recensements antérieurs. 
 
Il n’est pas nécessaire d’adopter une position tranchée dans ce débat. Les réponses multiples 
nous informent sur certains éléments pertinents de la situation linguistique. Plus 
particulièrement, elles nous permettent d’étudier les causes de la diversification des pratiques 
linguistiques (l’immigration, l’investissement dans l’apprentissage des langues, les 
transformations de l’économie ou de l’espace numérique, etc.) et de repérer les contextes dans 
lesquels l’usage exclusif, prédominant et secondaire de chaque langue s’impose. Néanmoins, 
les stratégies de répartition entre « groupes linguistiques » conservent leur utilité. Plus 
particulièrement, elles nous permettent de comparer le poids relatif du français par rapport à 
l’anglais selon divers indicateurs et contextes ainsi que de mesurer son évolution dans le temps. 
Cette comparaison est essentielle pour établir si la croissance du plurilinguisme se fait de 
manière équilibrée ou si elle s’effectue au détriment de l’une des deux langues. 
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2.3 La théorie du changement 

Un des mandats du Commissaire à la langue française est de recommander des mesures 
susceptibles de favoriser l’usage du français comme langue commune. Pour élaborer des 
propositions pertinentes, nous devons établir des liens logiques entre les objectifs, les résultats 
attendus et les indicateurs qui permettront d’en faire le suivi. Pour compléter notre cadre 
théorique, nous proposons donc une théorie du changement, qui inscrit la politique linguistique 
dans le cadre plus large de la gestion des politiques publiques. 
 
Par « théorie du changement », nous entendons un cadre logique qui décrit comment une 
politique, un programme ou une intervention gouvernementale est censé produire des 
changements désirés. Une telle théorie sert à expliciter les mécanismes par lesquels l’action 
publique est susceptible de mener aux objectifs qu’elle vise. 
 
La figure 2 présente un modèle logique basé sur l’approche explicative des choix linguistiques 
présentée plus haut. Ce modèle est inspiré d’approches développées pour analyser les 
politiques linguistiques et leurs effets167. Il établit un lien logique entre : 

• le processus d’élaboration d’une politique linguistique, y compris les objectifs qu’on se 
fixe, le choix des mesures et les dimensions à prendre en compte pour la mise en œuvre 
de telles mesures; 

• les résultats, c’est-à-dire les choix linguistiques effectués par la population et leurs 
principaux intrants (compétences, motivations et attitudes), tels qu’on peut les mesurer 
à l’aide d’indicateurs de suivi. 

 
167 Flatharta et al. 2009; Grin 2003; Grin 2002; Grin et Vaillancourt 1998; Laakso et al. 2016. 
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Figure 2 – La théorie du changement d’une poli�que linguis�que 
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Nous avons déjà expliqué plusieurs composantes de ce modèle, notamment les intrants des 
choix linguistiques et les indicateurs d’usage potentiels. Dans la suite de cette section, nous 
complétons cette explication en précisant : 

1. les trois principaux objectifs que peut poursuivre une politique linguistique; 
2. les différentes dimensions que nous pouvons utiliser pour décrire les mesures de la 

politique linguistique. 

2.3.1 Les trois principaux objec�fs d’une poli�que linguis�que 

Pour qu’une langue puisse être utilisée dans un environnement linguistique donné, 
trois conditions sous-jacentes doivent être réunies. Les locuteurs doivent : 

• avoir la capacité de communiquer dans cette langue; 
• en avoir la possibilité; 
• être disposés à le faire. 

 
Nous empruntons ces trois conditions au modèle développé par Grin et Vaillancourt168 pour 
appuyer l’élaboration d’une politique de promotion du maori en Nouvelle-Zélande. Ce modèle 
a par la suite été appliqué à d’autres langues régionales ou minoritaires, notamment dans le 
contexte européen169. 
 
Ces trois conditions nous permettent de formuler trois objectifs que peut viser une politique 
linguistique, que ce soit dans le contexte québécois ou ailleurs :  

• augmenter les compétences en français; 
• créer des avantages à communiquer en français; 
• développer des attitudes et des motivations favorables au français. 

 
Ainsi, une mesure de politique linguistique peut d’abord viser le premier objectif, c’est-à-dire 
augmenter le nombre ou la proportion de personnes capables d’utiliser le français dans un 
contexte donné. Le niveau de compétence requis pour utiliser le français varie évidemment 
selon les contextes. Ainsi, une connaissance intermédiaire peut suffire pour utiliser la langue 
dans le cadre de transactions simples, alors qu’une connaissance avancée est requise pour 
réaliser des tâches professionnelles complexes ou s’intégrer pleinement à la culture. La 
sélection d’une immigration francophone, la francisation des personnes adultes et le 
renforcement du français dans le système éducatif sont des exemples de mesures visant à 
accroître les compétences en français. 
 
Le deuxième objectif fait référence au contexte social, dans lequel l’utilisation du français peut 
être plus ou moins avantageuse. La politique linguistique peut ainsi viser à renforcer les 
institutions et les réseaux de socialisation où l’usage du français est profitable. Nous pensons 
évidemment aux mesures qui soutiennent l’utilisation du français dans le système éducatif, à la 
francisation des milieux de travail, de même qu’aux mesures qui appuient la production, la 
diffusion et la découverte de contenus culturels en français. 
 

 
168 Grin et Vaillancourt 1998. 
169 Flatharta et al. 2009; Grin 2003; Laakso et al. 2016. 
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Le troisième objectif vise finalement les attitudes et les motivations, qui sont particulièrement 
importantes pour les langues minoritaires, qui se trouvent généralement dans un contexte de 
concurrence linguistique. Ainsi, l’ensemble des participants à une conversation peuvent 
maîtriser le français, mais préférer utiliser l’anglais, si cette langue est également disponible 
comme langue commune. Les mécanismes permettant de renforcer efficacement les attitudes 
favorables au français restent malheureusement mal compris. Néanmoins, nous pouvons 
penser que l’exposition aux contenus culturels en français, les campagnes publicitaires, les 
mesures de promotion du français et les jumelages interculturels exercent une certaine influence 
à cet égard. 

2.3.2 Les dimensions d’une poli�que linguis�que 

Il est essentiel d’appréhender la complexité de l’environnement dans lequel une politique 
linguistique est mise en œuvre. Pour ce faire, nous proposons de prendre en compte différentes 
dimensions que nous jugeons importantes au moment d’élaborer des mesures visant à 
accroître l’utilisation d’une langue. 
 
Les principales dimensions d’une politique linguistique que nous avons retenues sont les 
suivantes : 

• le domaine visé; 
• le type de mesure; 
• la portée de l’effet;  
• la complexité de la mise en œuvre; 
• la capacité de suivi; 
• les changements attendus170. 

 
Dans les sous-sections qui suivent, nous présentons brièvement chacune de ces dimensions et 
nous expliquons pourquoi nous en tenons compte dans notre cadre théorique. 

Le domaine visé 

Le domaine désigne le secteur de la vie en société visé par la politique linguistique. Par exemple, 
dans le contexte québécois, la Charte de la langue française vise explicitement les domaines de 
la législation, de la justice, de l’administration, des organismes parapublics, du travail, du 
commerce, des affaires et de l’enseignement. De manière plus large, la Charte vise à établir le 
statut du français comme langue commune de la société québécoise. À ce titre, elle en fait la 
langue d’accueil et d’intégration, la langue de communication interculturelle et la langue 
d’adhésion et de contribution à la culture distincte de la nation québécoise. Nous considérons 
important de préciser le domaine visé par une mesure en particulier afin de bien cerner les 
responsables gouvernementaux et les acteurs interpellés par sa mise en œuvre. 

 
170 Nous nous inspirons largement de Grin 2022, qui propose de prendre en compte huit dimensions analytiques 
distinctes : le type de politique, le domaine visé, la sphère visée, les acteurs visés, les instruments, les ressources, les 
cibles et les liens de causalité entre les intrants, les extrants et les résultats attendus.  
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Le type de mesure 

Pour guider les décideurs dans l’élaboration de la politique linguistique, nous devons préciser 
le type de mesure envisagé171. Dans son Guide d’élaboration des politiques publiques 172, le 
ministère du Conseil exécutif distingue six moyens pour répondre aux objectifs d’une politique 
publique : 

• des interventions effectuées auprès d’autres gouvernements ou d’autres acteurs 
(interventions auprès du gouvernement fédéral, de gouvernements ou d’organismes 
partenaires du gouvernement du Québec, etc.); 

• des initiatives de nature légale ou réglementaire (dépôt de projets de loi, de règlements, 
etc.); 

• des transformations institutionnelles (création ou transformation d’organismes, etc.); 
• des programmes gouvernementaux; 
• des mesures fiscales; 
• des dotations budgétaires. 

 
Les moyens envisagés peuvent être de nature incitative ou contraignante. Dans le cas d’une 
politique linguistique, les mesures incitatives peuvent inclure le soutien à l’apprentissage, l’offre 
de services gouvernementaux ou l’appui à la production culturelle ou éducative dans la langue 
minoritaire. Les mesures plus contraignantes peuvent inclure une décentralisation des pouvoirs 
vers des instances gouvernementales contrôlées par une minorité linguistique (notamment si 
celle-ci est concentrée sur un territoire particulier), ou encore l’obligation légale ou réglementaire, 
pour l’administration publique et les personnes morales ou physiques, de connaître ou d’utiliser 
sa langue dans certains contextes, que ce soit de manière exclusive ou non. 
 
Les mesures incitatives et contraignantes ont tendance à soulever des enjeux d’ordre différent. 
L’enjeu principal des mesures incitatives concerne généralement leur efficacité ou leur rapport 
avantages-coûts. Les mesures visant à soutenir l’apprentissage des langues, par exemple, 
peuvent s’avérer coûteuses, alors que leur efficacité risque de demeurer limitée si l’apprenant 
n’évolue pas dans un contexte où la langue qu’il apprend lui est réellement utile. L’offre de 
services en langue minoritaire, quant à elle, ne suffit parfois pas à renverser les rapports de 
force existants entre les langues. Sans évaluation rigoureuse des politiques et des programmes, 
des mesures gouvernementales peu efficaces ou efficientes peuvent être reconduites sans fin. 
 
Les débats qu’engendrent les mesures contraignantes sont plus souvent liés aux limites qu’elles 
imposent à la liberté individuelle. Au Québec, les dispositions contraignantes découlant de la 
Charte de la langue française et concernant la fréquentation scolaire, la langue du travail et du 
commerce, ou encore la langue de l’État et de la justice sont sans contredit celles qui ont soulevé 
le plus de débats depuis les années 1970, que ce soit parce qu’elles limitent les choix individuels 
(p. ex., en matière d’affichage ou de fréquentation scolaire), ou encore parce qu’elles obligent 
l’administration, les personnes physiques et les personnes morales à utiliser le français dans 

 
171 Habituellement, on distingue les mesures liées au statut de la langue de celles liées à son corpus. Alors que les 
premières concernent la position d’une langue par rapport aux autres, les secondes touchent les composantes internes 
du langage, comme sa grammaire ou sa terminologie. Voir Kloss 1969. Cependant, nous nous concentrons ici 
uniquement sur les aménagements relatifs au statut du français, ce qui inclut les interventions visant la maîtrise de 
cette langue sans pour autant se positionner sur ses composantes internes. 
172 Ministère du Conseil exécutif 2019 : 21. 
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certaines circonstances. La tension entre la liberté individuelle et les contraintes découlant de 
la législation linguistique s’est trouvée au cœur des nombreux litiges touchant à la Charte de la 
langue française. 

La portée de l’effet 

La portée de l’effet réfère essentiellement à la population visée par une mesure. Les acteurs 
visés par une mesure de politique linguistique peuvent se situer à trois niveaux :  

• le niveau micro, qui concerne les individus; 
• le niveau méso, qui concerne les organisations; 
• le niveau macro, qui concerne la société dans son ensemble.  

 
Cette distinction est importante, car les incitatifs et les contraintes vont différer selon le type 
d’acteur visé. 
 
Au niveau micro, les politiques peuvent cibler les compétences linguistiques ou les attitudes des 
individus avec des programmes éducatifs, des subventions pour des cours de langue ou des 
campagnes de sensibilisation à grande échelle. 
 
Au niveau méso, les mesures visent des organisations, comme les entreprises ou les institutions 
éducatives, que ce soit par des obligations ou par la promotion de l’utilisation d’une langue dans 
le milieu professionnel ou éducatif. 
 
Au niveau macro, nous trouvons des mesures qui visent, de manière non ciblée, un ensemble 
d’organisations par l’entremise d’une politique industrielle, d’une politique éducative ou d’une 
politique culturelle. 
 
Chaque niveau nécessite donc une approche différente, adaptée à son contexte et à ses acteurs 
spécifiques. 

La complexité de la mise en œuvre 

La complexité de la mise en œuvre d’une mesure dépend des ressources nécessaires à sa 
réalisation, du nombre et de la diversité des acteurs impliqués dans sa mise en œuvre, ainsi 
que des caractéristiques des destinataires visés. Par exemple, une mesure de politique 
linguistique visant l’enseignement supérieur concerne à la fois l’allocation des ressources (p. ex. 
en allouant des ressources supplémentaires aux établissements d’enseignement supérieur 
francophones) et la répartition des ressources entre les acteurs (en redistribuant les ressources 
des établissements d’enseignement supérieur anglophones vers le réseau francophone). Si une 
mesure nécessite la création d’une nouvelle institution, par exemple, ou vise la coordination et 
la coopération de plusieurs acteurs agissant à des niveaux d’intervention différents, alors la 
complexité de sa mise en œuvre augmente. Nous considérons important de tenir compte de 
cette dimension dans le but d’informer les décideurs de la manière la plus réaliste possible des 
défis associés à la mise en œuvre d’une mesure. 
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La capacité de suivi 

La capacité de suivi réfère à la présence, ou non, de sources de données et d’indicateurs qui 
nous permettent de détecter les changements qu’une mesure prétend produire. Ainsi, une 
mesure qui vise à accroître les compétences en français d’une partie de la population doit 
disposer d’indicateurs mis à jour régulièrement sur les compétences en français de cette 
population. De même, une mesure qui a pour objectif de modifier les attitudes linguistiques de 
la population doit s’appuyer sur des enquêtes documentant l’évolution de ces attitudes. 
Finalement, une mesure qui cherche à accroître les contextes favorables à l’utilisation du 
français doit trouver une manière de mesurer l’évolution de ces contextes dans le temps. 
 
De manière cruciale, la capacité de suivi dépend également du calendrier de production des 
données et des indicateurs. Par exemple, des données produites de manière peu fréquente, 
comme celles du recensement, sont généralement insuffisantes pour guider la mise en œuvre 
d’une mesure et y apporter des ajustements en temps opportun. Pour cette raison, l’utilisation 
de tableaux de bord, regroupant des données administratives et des données d’enquête 
recueillies de manière plus fréquente, est souvent nécessaire pour guider la prise de décision. 

Les changements attendus 

Pour bien appréhender la complexité de l’environnement dans lequel une politique linguistique 
est mise en œuvre, l’existence d’indicateurs de suivi et de cibles à atteindre ne suffit pas. Il est 
également nécessaire de qualifier notre compréhension des mécanismes causaux sous-jacents 
et la force de ces mécanismes qui sous-tendent les changements engendrés par une mesure. 
Cette dimension est cruciale. En effet, pour évaluer les effets d’une mesure, on doit établir les 
liens entre les intrants (les ressources investies dans une politique), les extrants (les effets 
directs de l’intervention) et les résultats. Par exemple, dans le cas d’une politique 
d’aménagement linguistique dans le marché du travail, les intrants comprennent les outils mis 
à la disposition des entreprises ou les ressources allouées à l’inspection, les extrants sont les 
politiques linguistiques internes mises en place par les entreprises, et les résultats tendent vers 
une plus grande utilisation du français au travail dans le secteur privé. La mise en place de ces 
mécanismes aide à établir la confiance que peuvent avoir les décideurs qui choisissent d’aller 
de l’avant avec une mesure. 
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3. Conclusion 
Ce document d’orientation a pour objectif d’appuyer l’analyse du Commissaire à la langue 
française concernant l’évolution de la situation linguistique au Québec. Nous avons d’abord 
présenté une recension des écrits qui mobilise trois approches théoriques complémentaires — 
démolinguistique, sociolinguistique et économique. Combiner ces trois approches, qui évoluent 
souvent de manière cloisonnée, nous permet de mieux comprendre les déterminants des 
usages linguistiques dans le contexte québécois. Nous avons mis l’accent sur les facteurs et les 
mécanismes qui sous-tendent les choix linguistiques individuels pour informer l’élaboration de 
politiques publiques favorisant l’utilisation du français comme langue commune. 
 
Le document présente également un cadre théorique qui propose un modèle explicatif des 
choix linguistiques. Ce modèle prend en compte divers éléments, tels que les compétences 
linguistiques, les attitudes, les motivations ainsi que les facteurs contextuels et 
sociodémographiques. Il s’efforce d’offrir une vision structurée des mécanismes influençant les 
décisions linguistiques, en intégrant les éléments les plus pertinents des approches théoriques 
recensées. 
 
La section consacrée aux indicateurs linguistiques met en évidence l’abondance de données 
disponibles au Québec pour suivre l’évolution des pratiques linguistiques. Ces indicateurs, bien 
que nombreux, nécessitent une interprétation prudente et nuancée, car ils ne capturent qu’une 
partie de la réalité linguistique. Le document établit des principes directeurs pour l’utilisation 
de ces indicateurs, en veillant à ce qu’ils soient alignés avec les objectifs d’intérêt public et les 
leviers disponibles. 
 
Enfin, le cadre théorique propose une théorie du changement, qui vise à établir une cohérence 
entre les objectifs des politiques linguistiques, les moyens d’action et les résultats escomptés. 
Cette théorie du changement cherche à clarifier comment les interventions politiques peuvent 
influencer les choix linguistiques et contribuer à l’usage du français comme langue commune. 
 
En reliant les analyses théoriques aux objectifs pratiques de la politique linguistique, ce 
document offre un outil méthodologique pour appuyer la prise de décision et l’élaboration de 
mesures visant à renforcer la place du français comme langue commune au Québec. 
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